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2 Developpement urbain

2.1 Une ville active

Deuxieme ville du canton apres Lausanne par le
nombre de ses habitants et son poids economique,
la commune de Vevey posscdc au milieu du XIXe
siecle un territoire relativement exigu. Limitee ä

l'ouest par le torrent de la Veveyse et ä Test par
le ruisseau de l'Oyonne, anciennement Ognonnaz,
la zone littorale est surplombee d'un plateau, sur
lequel se dresse depuis le XIC siecle 1'eglise St-
Martin; celui-ci se prolonge au nord-est par un
territoire mamelonne plante principalement de
vignes (fig. 12). La ville medievale s'est develop-
pee en bordure de lac sur la rive gauche du delta
de la Veveyse, ä quelque distance du cours d'eau.
Situee ä un carrefour de voies imporlantes des
l'epoque romaine, elle est un centre d'echanges
sur lequel convergent les produits d'un vaste
arriere-pays; des 1470, quatre foires annuelles, qui
se tiennent sur la grande place du Marche ä l'ouest
de la ville, lui conferent un large rayonnement,
appele ä durer; ä la fin du XVIIIC siecle en effet,
elle passe «pour la ville la plus commenjante du
canton»6.
Ville industrieuse, eile beneficie de la force
hydraulique de la Monneresse, bief mentionne des
1225. A partir de la fin du XVIle siecle, celui-ci
trouve son origine en Gilamont, coule le long de
l'actuelle rue des Bosquets, traverse la ville en
empruntant les rues de la Clergere et du Conseil
avant de se jeter dans le lac ä la place de 1'Ancien-
Port. II avait son pendant sur la rive droite de la
Veveyse, la Monneresse rive droite7. C'est sur leur

trace que s'installent et se developpent les mou-
lins puis les premieres manufactures. L'essor du
secteur industriel est favorise par l'arrivee massive

des refugies Huguenotsä la fin du XV1ICsiecle
et sc poursuit au cours des siecles suivants.
L'industrie des etrangers s'y developpe egalement,
dans une moindre mesure qu'ä Montreux cepen-
dant. Avant la naissance du tourisme moderne,
Vevey possedait une dejä longue tradition d'ac-
cueil8, mais l'ouverture en 1842 de l'Hötel desTrois
Couronnes, dont le luxe n'a rien ä envier aux eta-
blissements analogues de Lausanne et Geneve ou
meme d'Europe, inaugure une forme d'hospita-
lite davantage axee sur la villegiature que sur le

commerce (fig. 13). Les guides touristiques van-
tent en premier lieu la vue sur le lac et les Alpes,
tout en insistant sur la salubrite du climat, tres
agreable, particulierement en automne et en hiver.
Ceinte d'un rideau de collines et de montagnes qui
la protegent de la rudesse des vents du nord, la

ville beneficie d'un ensoleillement maximal et
d'unc absence presque complete de brouillard qui
lui valent d'etre reconnue comme station clima-
terique9. Aux vertus therapeutiques du climat,
s'ajoutent Celles de la cure de raisins et de petit
lait, tres ä la mode ä partir des annees 1860 et qui
se pratiquait ä Vevey depuis des temps recules10.

Au cours de la premiere moitie du XIXe siecle, ä

l'exception de l'etablissement d'une nouvelle voie
au nord de la ville en 1840-1842 - les actuelles
rues des Chenevieres et du Clos -, la tendance
urbanistique est davantage ä ['amelioration de la
ville existante qu'ä son extension. L'evenemenl

Fig. 12 Plan de la Ville de Vevey indiquant les noms anciens des rues et ceux nouveaux qui leur ont ete Substituts en 1840, dresse en
1842 par le commissaire arpenteur Vincent Rossier.
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Fig. 13 Le rivage veveysan avant la construction des quais avec l'Hötel des Trois Couronnes et, a Pextreme gauche, le chateau de
l'Aile. Gravüre de J. Jacottet, vers 1850.

marquant de la periode, qui aura des repercussions

lout au long du siecle, est la donation que
Vincent Perdonnet fait en 1839 ä sa ville natale"
et par laquelle il souhaite s'acquitter d'une dette
envers les Veveysans; en 1797 en effet, ceux-ci lui
avaient prete la presque totalite du montant dont
il avait besoin pour sortir sa maison de commerce
de difficultes passageres; ils lui permirent ainsi de
sauver son honneur et de jeter les bases de sa
fortune. Perdonnet offre une somme de 200000
francs destinee «aux depenses d'embellissement,
d'agrement, de proprete et de salubrite de la
Ville»'2. Au reproche de frivolitc qu'il ne man-
quera pas de s'attirer - consacrer une telle somme
ä l'embellissement et ä l'agrement, et non ä une
ceuvre de charite il oppose que son geste contri-
buera indirectement au developpement econo-
mique en creant des occasions de travail et en favo-
risant le sejour d'etrangers. II estime en effet que
pour retenir ces derniers, il faut «rendre la loca-
lite, ou Ton desire qu'ils s'arretent, captivante par
ses lieux publics, par ses promenades, par sa bonne
police, son ordre, sa proprete, par l'urbanite, la
complaisance et la probite des habitants, enfin par
ce comfort general, qui rend ä chacun la vie
agreable, douce et legere»13.
Sa generosite est assortie de toute une serie de
conditions obligatoires et facultatives. Au chapitre
des premieres, il exige la modification de tous les

noms de rues «la plupart bizarres»14, l'entretien
convenable des espaces publics, la pose de pierres
ntilliaires, de boute-roues, de poteaux indicateurs
et de bancs, la modernisation des cadrans des hor-
loges; il demande la creation d'un square ä la
Grande Place, la suppression de la porte de Bot-
tonens qui fermait la rue d'ltalie, la construction
d'une tour d'horloge ä la place Orientale et celle
d'une glaciere, la demolition de la maison du mar-
guillier et I'installation d'une table d'orientation
sur la terrasse St-Martin; il souhaite aussi que
soient dresses un atlas des proprietes communales
et un plan d'agrandissement de la ville. Au
chapitre des secondes conditions, il suggere de reno-
ver les bassins de fontaines, de demolir le clocher
de la Grenette, de construire un bätiment pour
recueillir les noyes, des bains publics ainsi qu'un
nouveau stand; il aimerait encore que la terrasse
St-Martin et les chemins en general soient elargis
et que soit etabli un reseau de distribution d'eau,
grace ä l'edification d'un reservoir d'eau potable
en amont de la ville. II accompagne ces conditions
de voeux relatifs ä la realisation d'une buanderie,
d'un quai el d'un port. Un bon nombre de ces sou-
haits et meme de ces exigences ne verront pas le

jour. Cependant, jusqu'au debut du XXe siecle, les
autorites se referent inevitablement ä Perdonnet,
des lors qu'il avait evoque le projet dont elles
debattent.
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2.2 La bataille pour Femplacement
de la gare

En 1846 dejä, les autorites communales avaient
favorablement accueilli un projet, reste sans suite,
de chemin de fer de Chätel-St-Denis ä Vevey et
de lä ä Lausanne15. La question du chemin de fer
reapparatt dix ans plus tard lorsque le Conseil
d'Etat, qui a signe une convention avec la Com-
pagnie des chemins de fer de l'Ouest Suisse pour
la construction d'une voie de Jougne ä Masson-
gex, sollicite la participation des communes inte-
ressees. A Vevey, la Municipality est convaincue
que la ville a tout ä «gagner ä la prompte possession

d'une telle source de vie industrielle»''' et
propose d'offrir ä l'Etat le terrain que la Commune
possede au Pre de la Ville, «seule propriety com-
munaie qui pourrait convenir ä une gare»17, et qui
a en outre I'avantage d'etre «aussi rapproche
qu'on peut le desirer du centre de la Ville et par-
ticulierement de la partie commenjante»18, tout en
n'entravant pas l'extension future de la cite. Le
Conseil communal non seulement suit son execu-
tif, mais encore alloue un don de 15 000 francs19.

Or, malgre la cession gratuite de ce terrain - qui
correspond ä l'emplacement de la gare des voya-
geurs actuelle -, le projet que la Compagnie de
l'Ouest Suisse entend soumettre ä l'approbation
du Conseil d'Etat en ete 1858 prevoit les gares de
marchandises et des voyageurs en Plan, sur la
commune de Corsier. L'ingenieur et administrateur de
la Compagnie, William Fraisse, qualifie ce site
d'«emplacement designe par la nature pour une
gare satisfaisante»20, lorsqu'il relate en 1863 les
innombrables difficultes politiques et economiques
auxquelles avait dü faire face la Compagnie dans
l'etablissement de son reseau, parmi lesquelles la

gare de Vevey figure en bonne place. Les inge-
nieurs ferroviaires avaient etudie, peut-etre sous
l'impulsion d'Auguste Perdonnet, principal pro-
moteur de la Compagnie et fils de Vincent, une
alternative qui consistait ä implanter le bätiment
des voyageurs au Pre de la Ville et le service des
marchandises sous la terrasse St-Martin. Cette
seconde solution avait ete toutefois abandonnee,
car eile entrainait une augmentation de la depense
sansoffrir un espace süffisant. II etait inconcevable
pour les Veveysans que la deuxieme ville du canton

ne possede pas une gare sur son propre terri-
toire. La Municipality obtient du Conseil d'Etat
qu'il sursoie ä sa decision, puis charge l'ingenieur
genevois J.-C. Wolfsberger d'une analyse comparative

des emplacements proposes21.
L'expert critique le site choisi par la Compagnie,
qui «presente le grave inconvenient de concentrer
tout le mouvement des voyageurs et des mar¬

chandises en dehors de la commune et ä une des
extremites de la ville»22, et craint que la partie
Orientale et meme le centre de la ville ne pätissent
de cette situation «tant par le deplacement inevitable

du commerce que par la reduction de valcur
des immeubles»23. 11 se prononce en faveur d'un
troisieme projet, Variante du deuxieme dans lequel
le bätiment des voyageurs est situe sous la terrasse
St-Martin et celui des marchandises au Pre de la

Ville, soit «le plus pres possible des centres de
mouvement correspondants, savoir les rues du Centre
et du Lac, d'un cöte, et la place du Marche de
l'autre»24. Les autorites communales se rallient ä

l'avis de l'expert et demandent en septembre 1858

au Conseil d'Etat d'adopter cette solution25, ce
dont celui-ci s'acquitte en aoüt 1859 seulement.
Mais la Compagnie refuse d'edifier le bätiment
des voyageurs sous St-Martin, en raison du

manque de place et d'une augmentation du coüt
d'etablissement de la ligne, due pour partie au
creusement d'une tranchee plus profonde pour
permettre le passage de la voie ferree sous un pont
ä la rue du Panorama, travaux qui presentent de
surcroTt des risques d'eboulement. Elle propose ä

ce moment-lä de reunir les deux gares au Pre de
la Ville26. Bien que ce dernier projet ait ete etabli
ä la häte et que l'on en connaisse ni les tenants ni
les aboutissants, la Municipality est d'avis qu'il faut
entrer en negociations avec la Compagnie27. Or au
mois de novembre 1859, sur la base de plans eta-
blis par le futur ingenieur cantonal Louis Gonin ä

la demande de la Commission des travaux publics
du canton, le Conseil d'Etat reconduit son choix
de Pete. Cette decision relance la polemique.
En janvier 1860, Auguste Perdonnet adresse aux
habitants de Vevey une lettre qu'il a fait imprimer
en 1500 exemplaires, dans laquelle il fustige
l'emplacement sous St-Martin. «Occasion de bruit et
de trouble au milieu de notre paisible Vevey»28
ecrit-il, la gare fera davantage fuir le public qu'elle
ne l'attirera. Preferant le site de Corsier, il defend
pourtant la solution du Pre de la Ville, «gare de
conciliation [...], donnant satisfaction aux suscep-
tibilites des habitants, qui tiennent ä ce qu'elle soit
placee sur leur territoire»29, et qui peut etre agran-
die, contrairement ä l'autre. Ce texte provoque la

publication de la Reponse d'un simple citoyen3"

pour qui le caractere central de la gare est
primordial. En mars 1860, Auguste Perdonnet re-
plique. L'argument de la centralite ne le convainc
pas:
«Le commerce et l'industrie n'ont reellement rien ä gagner ä

ce que cette gare soit de cent ä deux cents metres, soit de deux
ä trois minutes, plus rapprochee du centre de la ville, et le public
de Vevey. compose en partie de paisibles rentiers et en partie
d'etrangers qui cherchent le repos. aurait beaueoup ä perdre
[...]. L'activite commerciale de Vevey en sera augmentee tout
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Fig. 14 Projets de Gares du Chemin de fer de l'Ouest-Suisse ä Vevey publie en 1860, recapitulant les diverses propositions en
presence: A) En Plan, projet primitif de la compagnie: B) Au Pre de la Ville. emplacement propose en 1860 par la compagnie avec un
entrepot en Plan pour les marchandises encombrantes; C) Sous-St-Martin. emplacement plebiscite par les Veveysans: installation
composee d'une gare des marchandises au Pre de la Ville (D), d'une remise des locomotives (E) et du bätiment des voyageurs (F)
sous le temple, precede d'une cour (G): ce projet implique la creation de nouvelles voies de communication (H) enlre la ville et la

gare des voyageurs ainsi qu'entre cette derniere et la gare des marchandises.

autant que si la gare etait placee sous Saint-Martin; il n'y aurait
cette difference seulement que le grand mouvement, au lieu de
se produire dans ia plus belle partie de la ville, se produirait
dans un autre quartier.»31

De son cote, la Compagnie prend la decision, en
forme d'ultimatum. de demander un arbitrage
pour une gare en Plan si le Pre de la Ville n'etait
pas accepte32 (fig. 14). La Municipality est d'avis
qu'ii vaut micux trailer ä l'amiable et admettre cc
dernier emplacement que de chercher ä imposer
celui de St-Martin. Mais la commission du Conseil
communal ne I'entend pas de cette oreille. Dans
un rapport circonstancie produit en mars 1860, elle
reproche ä la Municipality de s'etre rendue trop
rapidement aux desirs de la Compagnie; «consi-
derant qu'il est d'un immense interet que le
mouvement produit par la circulation de l'homme soit
porte le plus possible sur le centre de gravite de
la population de Vevey, [...] que la gare des

voyageurs placee sous Saint-Martin maintiendra la
circulation sur le centre de la ville, d'oü elle s'eten-
dra facilement sur toutes les parties, [...] que le

commerce de detail, les artisans ä demeure fixe
ont ete et demeurent ä la base de la prosperity de
Vevey, et que le transport de la circulation ä une

des extremites de la ville serait la ruine de la ville
entiere par le deplacement des interets»33, la
commission conclut au rejet de la proposition munici-
pale; le Conseil la suit par 59 voix contre 293J. Le
Conseil d'Etat reitere son soutien aux Veveysans,
mais autorise tout de meme la Compagnie ä debu-
ter les travaux d'etablissement de la voie35. En
avril, la Municipality, qui avait refuse le depot des

plans parcellaires necessaires aux expropriations,
est obligee de se soumettre sous peine d'etre
trainee en justice par la Compagnie qui pourrait
reclamer des dommages et interets36.
Partisans et opposants des divers emplacements
se battent ä coup d'arguments techniques, econo-
miques et bientöt religieux. Dans une brochure
anonyme, publiee en avril 1860, est exprimee la
crainte que les foules descendant du train le
dimanche au moment du service religieux n'en
troublent le bon deroulement et qu'aux abords de
la gare, done du temple, ne s'edifient estaminets
et autres lieux peu recommandables!

«Qu'on se represente le bruit inevitable, les rencontres, les entrai-
nements, les moqueries, les scandales pcut-etre, - en tout cas,

nous ne craignons pas de le dire, le mauvais exemple et les
profanations du jour du repos, aux portes memes du sanctuaire.»"
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Apres d'ultimes tentatives de negotiations, le gou-
vernement cantonal se rend aux arguments de la
Compagnie et approuve le site du Pre de la Ville
en octobre 1860; mis devant le fait accompli, les
Veveysans ne peuvent que s'incliner38. La ligne est
ouverte ä la circulation le 10 avril 1861 alors que
le bätiment des voyaeeurs est encore en chantier
(fig. 15).

2.3 Extension urbaine

2.3.1 La rue de la Gare

La configuration du territoire communal laisse

peu de possibilites d'extension urbaine. Un sec-
teur toutefois s'impose d'emblee: les terrains
situes au nord de la ville medievale que les Veveysans

avaient espere devestir et par consequent
valoriser en pla?ant la gare sous St-Martin. Un
premier pas dans ce sens avait ete realise au debut
des annees 1840 avec l'etablissement des rues des
Chenevieres et du Glos qui voient s'elever. sur leur
front amont. quelques villas puis, en 1872, l'eglise
catholique bientot rejointe par les chapclles
anglaise et orthodoxe. Bien que cette nouvelle

artcre permette depuis Entre-Deux-Villes de

rejoindre le quartier oriental des Bosquets, en
passant par les rues du Panorama et des Communaux,
eile ne constitue pas une veritable liaison entre les
deux extremites de la ville; le passage oblige reste,
ä un moment oil les quais n'existent pas, la route
cantonale soit l'axe medieval des rues d'ltalie, du
Simplon et de Lausanne (fig. 16). C'est pourquoi
en 1846 dejä, on se preoccupe d'achever l'evite-
ment de la ville ancienne, en prolongeant la rue
des Communaux jusqu'au pont St-Antoine. mais
le projet se heurte ä la gourmandise des proprie-
taires39. Avec la construction de la gare au Pre de
la Ville, la necessite de cette liaison s'accroit
fortement et il n'est pas d'annee sans qu'il en soit
question. A plusieurs reprises, les autorites refu-
sent de vendre des parcelles de vignes que la Ville
possede dans le secteur, de crainte que de nou-
velles constructions n'empechent l'execution du
projet. Celui-ci se concretise en 1872, au moment
oü Ton decide que le college des jeunes filles sera
construit derriere l'Höpital. Comme les acces sont
inexistants, la Municipalite entend profiter de
cette occasion pour etablir un plan d'alignement
et «favoriser suivant les besoins qui se manifes-
tent l'exploitation des quartiers sous St-Martin»40.
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Pour sa part, le Conseil communal demande que
Ton etudie le prolongement de la rue du Clos jus-
qu'ä la place de la Gare41. Les plans sont etablis
et en novembre de cette annee-lä, le legislatif non
seulement adopte la construction dc l'actuelle rue
du Musee et celle du trongon de la rue du Clos
jusqu'ä la future ecole, nrais retient aussi un pro-
jet de trace pour la poursuite de cette derniere,
«travail ä executer plus tard, mais dont la possi-
bilite d'execution doit etre assuree des aujour-
d'hui»42. Le chantier de prolongement de la rue
du Clos debute en 187343.

Toutefois, la connexion avec la place de la Gare
va faire l'objet de nonrbreuses tergiversations. En
1878, le commissaire arpenteur Entile Glappey
dresse le plan du prolongement de la rue du Clos
des le college jusqu'ä la Clergere44 en vue d'une
enquete dont on ne sait si eile a effectivement ete
ouverte. car l'annee suivante, la Municipalite
indique qu'elle ne perd pas dc vue la question,
mais qu'elle attend des contributions süffisantes
de la part des proprietaires, pour l'heure peu
empresses45 (fig. 17). Debut 1881, les autorites
posent un premier jalon en acquerant les
immeubles situes au sud de la fabrique Cailler4'1,
ä l'actuelle rue de la Clergere; il s'agit pour la Com¬

mune de ne «pas laisser echapper cette occasion
de devenir maintenant proprietaire de ntaisons qui
faciliteront d'une maniere ou d'une autre l'exe-
cution de la nouvelle voie projetee lorsque les

moyens en seront formes»47. Au meme moment,
le legs de Fanny Jenisch en faveur de la construction

d'un musee des Beaux-Arts sur un terrain
devant etre mis ä disposition par la Ville donne
une nouvelle impulsion au projet. En effet, les
seuls terrains dont dispose la Commune se situent
dans le secteur que doit emprunter la future voie
dont il convient de fixer le trace definitif si Ton
veut pouvoir designer l'emplacement du futur
musee48. Les etudes reprennent et aboutissent ä

la proposition chiffree de trois traces qui sont sou-
mis aux proprietaires concernes en 1885. Alors
que dans la ville «qui a tout interet ä prendre le

plus de developpement possible, chacun desire

que la belle voie longitudinale creee derriere la

ville soit prolongcc jusqu'ä la Place de la Gare»44,
les pretentions des proprietaires rendent l'opera-
tion «presque inexecutable»5"; la Municipalite se

resout par consequent ä soumettre ä l'approba-
tion du Conseil communal uniquement l'execu-
tion de la solution la plus economique, soit le pro-
jet No3 qui consiste ä relargir la rue des Com-
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Fig. 16 Plan de la Ville de Vevey 1870. dresse par le commissaire arpenteur Jules Gallandat. En vignette, detail d'une portion du
territoire de la commune de Corsier. On remarque l'absence de liaison entre la rue du Clos. qui bute perpendiculairement sur la rue
du Panorama, et la gare.
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A

des Bosquets Aux Communaux Vevey, dresse par le commissaire arpentcur Emile Glappcy le 22 juin 1878. Place dans l'axe de la rue
du Oos, le projet est plus septentrional que celui qui a ete realise; le trace ajoute au crayon en aval correspond au projet No 1 de 1885.

munaux et ä la prolonger jusqu'ä la place de la
Gare, tout en lui demandant, en vue d'une
realisation ulterieure. de se prononcer sur le principe
de Fun des deux traces suivants:
«Le projet No 1, qui rfest que la continuation de la rue,
traverse en ligne oblique les vignes en Communaux et arrive contre
la facade des bailments de la Clergörc. Le projet No 2, qui scrait
relie ä la rue du Clos par une courbe ä grand rayon, commence
ä environ 20 metres plus bas que le premier soit dans Taxe de
la face occidentale du College des filles et arrive en ligne droite
contre le bätiment communal de la Clergere dans la direction
du pont St-Antoine. Des Clergere, les deux traces sont com-
muns.»51

Or, le Conseil communal renvoie l'affaire ä son
executif en lui demandant de faire proceder ä

l'estimation du coüt des expropriations neces-
saires et de lancer une souscription aupres du
public52. En fevrier 1886, les chiffres sont connus
et la Municipality, qui n'a toujours pas obtenu de
subventions de la part des proprietaires, se voit ä

nouveau contrainte de proposer la realisation du
projet No 3. Consciente que «l'execution de Tun
des grands projets donnerait satisfaction ä l'opi-
nion publique, que la creation de cette süperbe
voie de communication ajouterait un echelon de
plus ä l'extension que doit prendre notre ville, que
tot ou tard des constructions s'eleveraient sur les
terrains en aval et surtout en amont de la route,
[...] la Municipality estime qu'il est de son devoir
d'avouer que le projet No 1 a toutes ses sympathies,

mais que ce qui l'empeche d'en demander
l'execution. e'est son coüt eleve et la situation un
peu tendue de la position financiere de la
Commune»53. Or, ä une courte majorite, le Conseil
communal se determine pour l'execution immediate

des projets Nos 2 et 3, ce dernier revu ä la

baisse; il emet aussi le voeu que la Municipality
negocie avec les proprietaires un «plan d'aligne-
ment des constructions qui pourraient s'elever en
amont et en aval»54. Le chantier commence au
debut de l'annee 188655. La nouvelle rue de la Gare
est baptisee et ouverte ä la circulation en octobre
1887. Quant au prolongement de la rue des
Communaux, il est egalement termine ä cette date56

(fig. 18 et 19).
Au cours de cette operation, le trongon superieur
de l'actuelle rue de la Clergere est elargi et, par
souci d'hygiene, le bief de la Monneresse canalise
et devie des sa sortie de l'usine Cailler. Ce dernier
qui sert en meme temps de canal de decharge pour

Fig. 18 La nouvelle rue dc la Gare accueille en 1889 le marche,
deplacc dc la Grande Place en raison de la Fete des Vignerons.
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Fig. 19 Plan de la Ville de Vevey. 1889, etabli par Emile Glappey et E. Busset. geometres brevetes. La rue de la Gare recemment
achevee met en relation les quartiers septentrionaux et la place de ia Gare. Le futur boulevard St-Martin est amorce ä Test sur
quelques metres.

les usines en amont de la rue du Simplon et d'egout
pour les habitations riveraines degage «une odeur
fetide et desagreable qui ne peut que compro-
mettre la bonne reputation de salubrite de [la]
ville»57. Un canal de beton arme ovoi'de de 1,3 sur
1 metre est etabli sous la nouvelle voie; il debouche
dans la Veveyse immediatement en aval du pont
St-Anioine.
La Municipalite etudie la possibility de fixer l'ali-
gnement des bätiments qui seront edifies le long
de la nouvelle rue. Or, en l'etat de la legislation,
celui-ci ne peut etre impose qu'en expropriant le
terrain entre la rue et la faqade, demarche qui
necessite l'approbation de l'Etat que la Commune
n'obtiendra probablement pas. Les autorites ten-
tent un arrangement ä I 'amiable avec les proprie-
taires, mais ceux-ci, s'ils reconnaissent l'avantage
d'un plan d'alignement, refusent categoriquement
de grever leur terrain d'une servitude de non
bätir58. Elles vont des lors negocier au coup par
coup les alignements d'une part, le type des
constructions d'autre part. Ainsi. le proprietaire
du futur No 14 s'engage ä ne construire «ni ecu-
rie. ni fenil»59. Les Cailler, dont le mur meridio¬

nal de la fabrique etait mitoyen de la maison de
la Clergere. demolie pour laisser le passage ä la

rue, acquierent de la Commune ä un prix presque
symbolique les quelques metres carres de terrain
leur permettant de reconstruire la facade selon
l'alignement de la voirie et acceptent d'etablir un
pan coupe au carrefour60.
L'affaire de l'immeuble No 20. qui se solde par un
echec, est significative des difficultes rencontrees
par les autorites pour obtenir une rue presentant
une certaine ordonnance. En avril 1887. l'entre-
preneur Elenri Denereaz depose les plans d'un
bätiment qui sont acceptes61; en aoüt, ayant dejä
commence les travaux. il met ä l'enquete un nou-
veau projet comprenant une forge et des remises

pour le marechal-ferrant Loetscher. Desireuse de
«donner ä ce nouveau quartier un cachet d'ordre
et de proprete»62, la Municipalite s'oppose ä

Installation d'un tel equipement, allant meme jusqu'ä
faire arreter le chantier63. Mais, suite au recours
du proprietaire, eile est deboutee par le Conseil
d'Etat64.
L'etablissement de la rue de la Gare va donner
une impulsion ä tout le secteur oriental de la ville
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Fig. 20 Lc front sud-esl de la place do la Gare vers 1920. A gauche l'Hotel de la Gare, suivi de Timmeuble No 25 de la rue de la

Gare qui fait Tangle entre cette derniere et la rue de Lausanne. A Tarriere-plan. les bätiments bordant Tavenue Ceresole. Enfin ä

droite. Timnieuble demoli qui se trouvait ä Templacement du No 39 de la rue de la Madeleine.

qui subit au cours des deux decennies suivantes
de nombreux remaniements. Tout d'abord le front
oriental de la place de la Gare est reconstruit.
notamment le bätiment en tete de Pilot forme des
rues de Lausanne et de la Gare dont la rotonde
marque Pentree de la ville65. Puis c'est au tour du
cote nord de la rue de Lausanne qui est rebäti en
1904-1905 d'immeubles urbains comportant
d'importants espaces devolus au commerce. En
1909-1910. suite ä la creation de la nouvelle avenue

Ceresole et au relargissement de la rue de la
Madeleine, le front meridional de la place de la
Gare voit Perection d'un immeuble d'architecture
et d'echelle metropolitaines66. Pour le voyageur
qui franchit le pont St-Antoine comme pour celui
qui descend du train, Vevey offre alors I'image
d'une cite prospere et moderne (fig. 20 et 102).

2.3.2 Le «boulevard du nord de la ville»

Implantee ä flanc de coteau. la route cantonale de

Vevey ä St-Legier et Blonay, executee entre 1873

et 1879. remplace avantageusement les chemins
pentus - avenue du Major-Davel et chemin du
Petit-Clos actuels - qui accedaient au plateau de
St-Martin. La Municipality voit d'un ceil favorable
cette realisation, estimant que les terrains acquer-
ront «une plus grande valeur par cette devestiture
en s'offrant comme emplacements ä bätir»67. Afin
de poursuivre la mise en valeur des vignes sur-
plombant la nouvelle route, les autorites chargent
en 1882 Pingenieur lausannois Emile de Valliere
«d'etudier un projet d'ensemble pour la construction

de boulevards dans les terrains au nord de la
ville»68. A cette date, dans le secteur de St-Martin
et Credeilles ne s'elevent que la maison de la

famille Palezieux. immediatement ä l'ouest dc
Peglise, le petit bätiment de Pabbaye de l'Arc, ainsi

que deux villas sises En Subriez; edifiees peu avant
1878, celles-ci prefigurent le futur developpement
du site; plus haut, mais ä bonne distance, se trouve
aussi l'Hotel Mooser69. Le projet que Valliere livre
finalement en decembre 1884, apres que l'on eut
du le lui reclamer, prevoit:
«La construction de deux boulevards sur le plateau de
Credeilles dont Tun. celui du nord s'ctend du carrefour des routes
de Blonay en Subriez jusqu'au plateau de St-Martin. Un second
boulevard, au sud eloigne du premier de [?] metres parait pour
le moment d'une necessite moins absolue. II serait ä desirer que
les proprietaires des vignes sur le parcours du boulevard du
Nord se formassent en comite ou consortium pour faciliter la
construction de cette grande artere qui donnerait de süperbes
parcelles de terrain ä bätir dans une position ravissante.»70

En mars 1885, Auguste Mayor met ä Penquete une
villa au chemin des Philosophes dont un des
boulevards projetes emprunte une partie du trace. Des
negotiations sont alors menees dans le but d'eta-
blir un trottoir et des arbres ä Pentree du chemin
et creer ainsi Pamorce du boulevard dont l'ins-
pecteur des travaux Glappey est charge de tracer
la ligne sur le terrain71. Mayor et son voisin oriental

cedent le terrain necessaire en 188772; la
nouvelle voie est alors etablie sur quelques metres,
bien que le plan general soit toujours en phase
d'etudes (fig. 19). En 1892, le Conseil communal
est enfin appele ä se prononcer sur le principe du
projet afin d'eviter que des constructions ne vien-
nent en empecher la realisation. En Pabsence de
plans, nous ne pouvons que rendre compte de la

description sommaire contenue dans le preavis
municipal73. Le projet prevoit plusieurs arteres: le
boulevard principal, soit Pactuel boulevard St-
Martin, de 15 metres de large; ä environ 100 metres
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au nord de celui-ci, un second boulevard corres-
pondant approximativement aux actuels boulevards

Paderewski et Dapples; une voie transversale

pour les relier. Le boulevard St-Martin serait
prolonge en direction de l'ouest jusqu'ä l'Oyonne
et ä l'oppose jusqu'au pont de Copet. par un che-
min traversant les Bosquets de Rouvenaz. Enfin,
une rampe decrivant deux lacels eiablit la
communication entre la rue du Panorama et le temple.
Le Conseil communal accepte le plan dans son
ensemble, ä l'exception de la prolongation
occidental du boulevard qui est abandonnee. Quelques

modifications sont ensuite apportees aux
differents traces, notamment ä la demande de
l'hoirie Palezieux; proprietaire de l'unique
immeuble empietant sur le trace du futur boulevard

St-Martin. celle-ci demande avec succes que
la ligne de celui-ci soil reportee de 2 metres en
amont afin d'eviter la demolition partielle de la
maison d'habitation74. A la suite de l'approbation
definitive du projet le 14 juin 189375, plans et devis

pour l'execution du boulevard St-Martin sont eta-
blis. En septembre 1896, la Municipalite propose
de realiser une premiere etape des travaux soit
les tromjons occidental et oriental ä l'extremite
desquels deux proprietaires offrent gratuitement
du terrain; cette etape reprcsente une distance de
405 metres. La section intermediate d'une
longueur de 135 metres, qui franchit la combe du
ruisseau de Merdasson, serait reportee pour des
raisons financieres ä une date ulterieure; elle est
en effet tres coüteuse car elle necessite la
construction d'un pont et de murs de soutene-
ment de 8 metres de hauteur, ainsi que d'impor-
tants remblais76. Mais les conseillers communaux
ne veulent pas d'une realisation echelonnee; ils
demandent que soient reprises l'etude du pont et
les negociations avec les proprietaires en vue de
reduire le coüt de l'operation77.

Fig. 21 Le pont pcrmcttant au boulevard St-Martin de fran-
chir la combe de Merdasson qu'emprunte 1'actuelle avenue du
Major-Davel. Photographie en 1941.

La Municipalite soumet aussi ä l'approbation du
Conseil un reglement special des constructions.
Forme de trois articles seulement. ce dernier est

peu contraignant. mais constitue tout de meme
une innovation ä Vevey. II regie la hauteur des
clotures et l'alignement des bätiments qui ne

pourront etre eleves, ä l'exception de pavilions de

jardins ä claire-voie et de dependances d'une
hauteur maximale de 2 metres, ä moins de 3 metres
de la limite du boulevard. II definit surtout, ä
Particle 3, le type des constructions que l'on souhaite
voir s'elever dans le quartier: «Les maisons
d'habitation comprendront au maximum un rez-
de-chaussee, trois etages et des mansardes.»78
En juin 1897, la Municipalite revient devant le
Conseil avec un projet global dans lequel «la tra-
versee du ravin de Merdasson se fera au moyen
d'un remblai soutcnu par deux murs epais de
magonnerie ä mortier et d'un pont voüte de 5 m 30
d'ouverture. (La voüte est un plein cintre qui sera
recouvert d'une hauteur de terre de 58 centimetres
ce qui sera süffisant pour le passage des canalisations

et pour amortir les trepidations lors du
passage des gros chars)»79 (fig. 21). Credits et reglement

sont acceptes en septembre; les travaux sont
adjuges le rnois suivant80. Le chantier met au jour
les vestiges d'un cimetiere antique, qui est fouille
en mars et avril 1898 sous la surveillance du futur
archeologue cantonal Albert Naef et de l'archi-
tecte Ernest Burnat81. Le boulevard est acheve en
septembre 1899s2. Le reglement special sera res-
pecte et confere une certaine homogeneite ä la rue
ä vocation residentielle, ä une exception notable,
celle d'une fabrique de biscuits dont la construction,

ntise ä l'enquete en juillet 1898, soit deux
mois avant l'approbation du reglement. ne put etre
prohibee83 (fig. 22 et 128).
Aucune des autres voies dessinees sur le plan general

de 1893 ne verra le jour avant les annees 1930,

au moment oü le boulevard nord sera etabli selon
un trace similaire ä celui prevu initialement. Pour-
tant. le prolongement du boulevard St-Martin ä ses
deux extremites est souvent evoque. notamment
dans le cadre d'un projet de traversee du territoire
communal etabli en 1899; pourtant. de la place Ber-
gere, l'artere projetee traverse le quartier de Plan-
Dessus et les Bosquets de Rouvenaz, puis emprunte
le boulevard St-Martin. avant de redescendre en
direction de la place d'Entre-Deux-Villes par
Subriez84. La Municipalite entend la realiser par
section, et ne la soumettra jamais en tant que tel au
Conseil communal. Adopte en 1906 comme fraction

du plan d'extension, le «boulevard de Subriez».
dont le point de depart se situe au carrefour avenue

de Blonay/boulevard St-Martin, decoule peut-
etre de cet ambitieux projet; il se dirige vers 1'est
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Fig. 22 Vue generale des quarliers orientaux de Vcvey prise depuis le clocher de St-Martin, en 1905. A gauche, sur le tout röcent
boulevard St-Martin. la fabrique de biscuits contraste avec les villas visibles ä 1'arriere-plan.

avant d'operer. au niveau du chemin de Rolliez,
une grande courbe qui lui permet, apres avoir fran-
chi le chemin de fer. de rejoindre l'avenue de la
Prairie dans Taxe de l'avenue des Pleiades85. II est

complete l'annee suivante par un embranchement
en direction de l'Oyonne, la Commune de La Tour-
de-Peilz s'etant engagee ä le poursuivre sur son ter-
ritoire86. Quant au prolongement occidental du
boulevard St-Martin jusqu'au pont de Copet. il fait
l'objet, en 1907, d'un avant-projet elabore ä la
demande du Conseil communal; le passage au tra-
vers des Bosquets de Rouvenaz necessite la
construction d'importants murs de soutenement. Re-
connaissant qu'il «est incontestable que le boulevard

St-Martin manque de devestiture süffisante»87,
la Municipality deconseille pourtant la realisation
de cette voie et s'interroge: «Mais est-ce bien du
cöte des Abattoirs qu'il faut chercher ä prolonger
cette belle avenue?»88 Le projet est alors aban-
donne. mais reapparait en 1916 lors du concours
pour le plan d'extension.

2.3.3 Le plan d'extension

«Je profite de l'oceasion pour manifester le desir qu'il soit dresse
un plan de la Ville telle qu'elle est. teile qu'elle devrait etre. et
teile qu'elle serait etant agrandie. plan qui serait. pendant une
ou deux annees, soumis aux observations du public, mürement
discute en Municipalite et en Conseil Communal, plan qui signa-
lerail les rues, ruelles et places ä elargir. ä redresser. ä ouvrir.
ä supprimer; Celles ä creer sur les terrains encore ä bälir, leur
alignement. et les dimensions ä leur donner.»89

Ainsi s'exprimait Vincent Perdonnet en 1839. A
partir de 1855, les elus multiplient les interventions
en faveur de l'etablissement d'un plan general de
la ville prevoyant le percement des rues nouvelles
et la correction des anciennes90. Mais, contme l'ex-
plique la Municipalite en 1862, il serait vain de dresser

un tel plan tant que les autorites n'ont pas le

pouvoir d'imposer des servitudes d'interdiction de
bätir ä long terme. ni les moyens de realiser d'un
coup les modifications souhaitees91. La negociation
de nouveaux alignements au gre des reconstructions,

donl la rue du Lac offre un bon exemple92.
constitue le principal instrument de gestion urbaine
de la ville ancienne. Pourtant, suite ä l'experience
de la rue de la Gare, les autorites entendent des les

annees 1890 se donner les moyens de diriger l'ex-
tension des quartiers en formation.
C'est pour le quartier de Plan que la Municipalite
propose en fevrier 1895, et ceci pour la premiere
fois, un projet de devestiture de grande envergure,
qui s'apparente ä un plan d'extension:

«Vous voyez chaque annee des bätisses s'elever dans les
nouveaux quartiers et il est de toute necessite de prendre des

mesures en mettant dans les mains de la Municipalite une arme
pour s'opposer ä toute construction qui pourrait faire obstacle
ä la creation de voies rationnelles de communication.
Un plan d'ensemble ä executer lentement au fur et ä mesure
des besoins est reconnu neccssaire. Pour ccla il faut prohiber
pour une duree illimitee toute construction sur les terrains
destines ä passer au domaine public. Nous savons que quelques
villes en Suisse. St Gall. Lucerne, Bale, Bienne, ont dejä adopte
des dispositions speciales pour leurs plans d'extension.
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Le plan d'alignement que nous vous proposons aura pour
premier »vantage de favoriser le developpement de la Ville en
ereant des routes convcnablcs pour desservir des quartiers qui
sont encore vierges de moyen de communications.» v

La täche des autorites est facilitee. trois ans plus
tard. par I'entree en vigueur de la nouvelle loi can-
tonale sur la police des constructions qui introduit
«Finterdiction de construite ou de modifier des
bätiments pendant vingt ans sur des terrains oil
des voies de communication doivent passer»1'4. Les
Veveysans elaborent dans la foulee leur propre
Reglement du plan d'extension95; les traces nou-
veaux ou les rectifications d'alignement sont des
lors adoptes comme fractions du plan d'extension,
sans que Vevey ne dispose toutefois du plan d'en-
semble ou plan directeur d'extension reclame
depuis des decennies, et que Lausanne, par
exemple, possede des 19()5%.

L'idee de dresser un tel plan se concretise ä par-
tir de 1915. En memo temps qu'une motion en

faveur du prolongement du boulevard St-Martin
et d'un plan d'extension pour le secteur Arcangier-
Chaponneyres-Ognonnaz97 est prise en consideration.

est inslituee une commission chargee de
determiner parrni «les 38 plans de projets de

routes, elargissements de rues etc., deposes par la
section des travaux quels sont ceux qui peuvent
etre rendus plus immediatement executoires pour
obtenir un developpement de la ville et de ses
abords et amener des constructions nouvelles ä

Vevey»98. Son analyse debouche sur la proposition

d'organiser un concours d'idees pour 1'etude
d'ensemble du territoire situe au nord de la voie
ferree oil «en plus du trace des arteres, places ou
carrefours, MM. les concourants devront faire
figurer les alignements de constructions et l'indi-
cation des zones d'ordre contigu, disperse ou
mixte»99.
Reserve aux personnes qualifiees etablies ä Vevey,
le concours est ouvert en decembre 1915; le jury

• " " v -,-s iV* :

Jiy,.»"- A'f Oiw^nRfl i\ 'n i»
j/ÄMibiiqi 11

ff-
^ /r~^\ (v T] TN

Pi A V T

<? 7
M ; ^ * x \T *

:'( it' /io* •••• b -v •>«»f-.fP •-»» 0 ' ^',.T * n iv C"-'" ' i & ' or; ' ''''..'a'•- V, o ..-V;
fl,£*#1® ' I// Wo-?- -V"fii£P% <•:

' f *' &Äs
ok- 7- "•* o

' V r.°\ 01 <° A.
It ;

'

g P"* Q-A.:I^rF-v' .> 777-. ® a
'

• ü'

tk'i V: """"y~7/>£ &**??* -

0^
'

-c° a. <s a i a | ö d

•o" ~ •

0 c
_ O 0 V"'<9 O <

1

rg\ (a - -V=> :o'»'7
•- (' '>

-t)" r '• a

_ /'OXiifv «r* -

-» i?". "-X* 5
&„'• <1? ts?

I. W r V I Iii l

<r *n

#r

Fig. 23 Projet iaureat du concours d'idees de 1916 pour le plan d'extension de la partie nord du territoire vevevsan. par les archi-
tectes Charles Gunther! et Henri Franel. associes ä I'ingenieur John Vittoz.
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rend son verdict en avril 1916 et attribue le Ier prix
au projet «Le Tunnel», oeuvre de I'architecte
veveysan Ch. Gunthert, de l'ingenieur J. Vittoz,
directeur des travaux de la Commune des Planches
(Montreux) et d'H. Franel, architecte ä Paris100

(fig. 23). Leur plan se distingue en premier lieu
par «le deplacement de la voie ferree et son
passage en tunnel. Cette solution est audacieuse. mais
tres interessante; c'est evidemment la seule fa?on
radicale de relier intimement le nouveau quartier
avec la ville»101. Le jury recommande vivement de
ne pas ecarter cette proposition qui presente de
tels avantages et qui est «techniquement facile ä

realiser»102, sans l'avoir soigneusement examinee.
Trois projets installent un, voire deux boulevards
paralleles ä celui de St-Martin; la plupart d'entre
eux integrent, parfois en le modifiant, le «boulevard

de Subriez» vote en 1906. Quant au projet
laureat. il imagine «une large avenue avec ligne
de tramway»"'3 partant de I'eglise catholique en
direction du nord-est, bifurquant ä l'ouest ä la hauteur

du carrefour actuel route de St-Legier/route
de Blonay pour se diriger vers Charmontey et de
lä suivre le chemin de Praz avant de redescendre
au moyen d'une grande courbe sur Gilamont et
Copet. Cette artere constitue non seulement un
axe circulatoire important, mais encore «divise le
terrain en deux partie egales, facilement desser-
vies par des voies secondares»104.
Vittoz est charge de proceder ä une etude de fai-
sabilite du tunnel, qu'une commission consultative,

nommee en 1918 pour poursuivre 1'etablis-
sement du plan d'extension. rejette d'emblee en
raison de son cout105. Cette derniere juge par
contre prioritaire l'execution des quatre arteres
suivantcs: le «boulevard de Subriez», de la Prairie

ä l'extremite Orientale du boulevard St-Martin
qui serait prolonge jusqu'en Plan-Dessus, par les
Bosquets; le boulevard Sous Chemenin, parallele
ä celui de St-Martin; une route partant de Subriez,
passant par Chemenin et Gilamont et aboutissant
en Copet; la correction de Pactuelle avenue du
Major-Davel106. L'etude de detail de ces voies est
alors mise en soumission aupres des participants
au concours et des techniciens de la ville, avant
d'etre adjugee ä Vittoz. Le projet de ce dernier est
ratifie par la commission en juillet 1919, puis mis
ä l'enquete107. II suscite de nombreuses oppositions.

II est ensuite remanie ä plusieurs reprises
par Vittoz lui-meme. puis par l'ingenieur Hentsch.
Parmi les voies realisees ä la fin des annees 1920
et au debut des annees 1930, certaines sont direc-
tement inspirees du projet prime en 1916. d'autres
sont le resultat de nouvelles etudes. A la premiere
categorie appartiennent le boulevard de
Charmontey et le relargissement de l'avenue du Major-

Davel executes en 1928-1929, les boulevards
Louis Dapples et Paderewski ainsi que les
avenues transversales Levade et de Credeilles, etablis
en 1930-1932, enfinle boulevard Plumhof de 1935;
le boulevard d'Arcangier. dont le credit est vote
en 1927 et qui est acheve l'annee suivante, fait
partie de la seconde categorie"'8. Projetes des le
debut des annees 1890, reactualises ä la suite du
concours d'idees et toujours ä l'etude en 1929109.

le prolongement du boulevard St-Martin en direction

du pont de Copet, de meine que son pendant
oriental, ne verront par contre jamais le jour.

2.4 Extension territoriale

2.4.1 L'annexion

A l'origine, le territoire de Vevey s'etendait uni-
quement sur la rive gauche de la Veveyse. Au cours
du XIXe siecle, la partie inferieure de la commune
voisine de Corsier. constitute du cone de dejection
du cours d'eau, connait un developpement econo-

Fig 24 Vevev Faubourg St Antonie Plan Dessus et Plan Dessous,
soit la portion du territoire de Corsier annexe en 1892 Flan eta-
bli en janvier de Tannee suivante par le Bureau des Travaux de
la Ville de Vevey.
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mique similaire ä celui de Vevey- Le canal usinier
de la Monneresse rive droite favorise l'implanta-
tion d'ateliers et de manufactures: de nombreuses
maisons d'habitation et plusieurs industries, en
premier lieu l'usine ä gaz, s'edifient aux abords de la

route cantonale conduisant au pont St-Antoine.
En avril 1891. trois cents citoyens de Corsier, las
des continueis conflits d'interet qui les opposent
aux habitants de la partie rurale et villageoise de
leur commune, demandent par voie de petition
le rattachement des quartiers inferieurs ä Vevey.
Les deux autorites communales accueillent favo-
rablement la demarche110 et. malgre une contre-
petition reunissant 63 signatures, engagent des

pourparlers qui aboutissent ä une convention de

partage soumise au Conseil communal de Vevey
en octobre 1891. La transaction concerne 1674

personnes - soit plus de la moitie de la population

de Corsier qui en conrpte 2700 - et 58 ha de
surface (fig. 24 et 25). Bien que financierement
defavorable ä Vevey, Lannexion s'impose pour
les raisons suivantes:
«Les quartiers de St-Antoine, de l'Arabie et de Plan torment
le faubourg naturel de Vevey. Iis se sont peuples et se deve-
loppenl rapidement. grace ä Paclivite industrielle et commercial

de Vevey. Ces quartiers de Plan voient leur developpe-
ment suivre une marche toujours plus rapide et dans quelques
annees ils formeront une petite ville dont les intercts commer-
ciaux et autres seront les memes que ceux de Vevey.
D'un autre cote, [la] commune resserree dans d'etroites limites
cntre la Veveyse et TOgnonnaz est genee pour beaucoup de
services publics et l'annexion procurera ä Vevey de süperbes
emplacements ä bätir.»111

Adoptee le 2 decembre 1891 par Corsier. le 9 par
Vevey, la convention est ratifiee par le Grand
Conseil le 19 fevrier 1892. Le rattachement est
effectif des le 21 juin de la meme annee112.

2.4.2 Un reseau de routes en Plan-Dessus

Le vaste secteur situe au nord de la voie ferree sur
la rive droite de la Veveyse est pratiquement vierge
de construction au moment de l'annexion. Quelques

bätiments epars s'elevent aux abords des

routes qui circonscrivent ce vaste quadrilatere de
160000 m2 'Jne des raisons de l'annexion consis-
tait ä procurer ä Vevey de nouveaux terrains ä

bätir. C'est pourquoi, tres vite, les autorites se pre-
occupent de dresser le projet de devestiture des

zones non construites detachees de Corsier, qu'elles
soumettent au Conseil communal en fevrier 1895;
le maillage plus ou moins serre des routes ä creer
resulte de l'application des principes suivants:
«Afin de pouvoir fixer la position, la direction et la largeur des

rues d'un nouveau quartier, il est necessaire de prcvoir - dans
la ntesure du possible - le genre des constructions qui y seront
elevees ainsi que Facti vite qui regnera dans le quartier.
Pour la partie du territoire ä Occident de la Veveyse, il est ä

croire qu'en amont de la voie lerree on verra s'installer I'in-
dustric. les ateliers, les constructions ouvrieres et de grandes
maisons ä loyer. En aval de la route cantonale de Lausanne ä

Saint-Maurice, on peut supposer que des villas et des proprie-
tes d'agrement formeront la nature generale des constructions.
En Plan-Dessus. les rues devront done etre plus rapprochees
que dans Lautre quartier; les constructions industrielles demandent

moins d'espace entre elles que les proprietes d'agrement
qui sont en general entourees de jardins et de dependances.
La largeur ä donner aux voies publiques depend non seulentent
de l'importance de la circulation, ntais aussi de la hauteur des
bätiments bordiers; plus les constructions ä front de rues seront
elevees, plus la rue devra etre large, afin de laisser penetrer l'air
et la lumiere.» 113

Adopte de principe en juin 1895. le plan prevoit,
pour le secteur de Plan-Dessus, la realisation de
six nouvelles voies:
«Une premiere route [...] est etablie le long et en amont de la

voie ferree; son utilite est motivee par le fait qu'elle est la conti-

Fig. 25 Vue generale de Vevey depuis le Mont-Pelerin entre 1867. date de Inauguration du Grand Hotel ä droite et 1873. date de
Petablissement de Pactuelle avenue Nestle. Au premier plan, le territoire qui sera rattache ä Vevey, lorsque seuls les abords de la
route cantonale, au centre, etaient bätis.
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nuation de la rue de PEntrepöt et qu'clle mettra en communication

le quartier de la Guinguette et des Bosquets avec la Place
Bergere, en evitant les passages ä niveau. [...]
La seconde voie en importance est celle du centre [...] se diri-
geant au pied de la rampe du Chätelard pour se relier au reseau
de routes ä construire sur les terrains vagues de Pancien lit de
la Veveyse. Vu l'importance de cette voie, sa largeur a ete arre-
tce ä 12 metres.
Les deux autres rues paralleles ä celle-ci ainsi que les routes
transversales sont des degagements qu'il faut prevoir des Tori-
gine, avant que des constructions nc viennent en entraver la
direction naturelle.»114

Les plans definitifs de härtere longeant la voie
ferree, la future avenue Relier, et des trois routes
longitudinales, soit les actuelles rues Gutenberg,
de Fribourg et du Nord, sont adoptes en 1898 et
mis ä l'enquete l'annee suivante115. Le chantier
de l'avenue Relier debute aussitöt, car il doit etre
acheve en meme temps que celui de la gare de
inarcnandises de Plan dont la creation vient
d'etre decidee116. En mars 1900. le Conseil
communal est appele ä se prononcer sur le trace des
voies transversales, ainsi que sur un reglement
des constructions specifique au secteur qui
stipule que les bätiments devront etre eleves en
front de rue. perpendiculaires ä l'axe de celle-ci
et en ordre contigu117. Ce texte exprime la volonte
de voir se constituer un quartier de type urbain
ä forte densite. En vigueur des 1901, il ne sera
mis en pratique que peu de temps puisqu'en 1904

deja. on propose son abrogation. II est d'une part
avantageusement remplace par le reglement
general du plan d'extension et d'autre part, les

conceptions urbanistiques dont il decoule sont
perimees:
«Le principe qui a guide les auteurs du reglement de 1900 res-
sort tres clairement de ses 3 articles: obliger les proprietaires ä

utiliser le plus possible leurs terrains pour des constructions, ce
qui devait avoir forcement pour resultat de rendre les habitations

tres denses.
Ce principe est tres discutable. On considere actuellement une
rue avec maisons en bordure, comme allant ä 1'encontre d'une
saine esthetique et de l'hygiene publique. Dans un quartier aussi

peu central que celui de Plan, il faut faciliter les amenagements
d'espaces libres, de jardins, etc.
[...] Supposons que tout un quadrilatere se construise confor-
mement au reglement. Les maisons forment un square ferme.
A 1'interieur reste une cour sans issue et sans espace. Cette cour
appartient en fait ä plusieurs proprietaires. C'est lä le plus sur
moyen de creer ä 1'interieur d'une ville ces cours fermees qui
devienncnt des nids de desordre. qui echappent a la surveillance
des autorites et qu'on aimerait tant pouvoir supprinter dans les

parties anciennes de la Ville.»"8

Entre l'adoption du reglement et son abrogation
en 1904, les autorites avaient entrepris une en-
quete sur les conditions du logement, sur le modele
de celle qu'avait initiee l'avocat Andre Schnetzler
ä Lausanne en 1894119. II est probable que les resul-
tats de celle-ci, publies en 1901, influerent sur la
decision de supprimer des regies relevant davan-

450

probablement etabli en vue de l'exöeution de la voirie en 1903.

tage d'un souci d'ordonnancement de la voirie que
de preoccupations hygienistes. En effet, si le
rapporteur de l'enquete veveysanne releve qu'en
«regard de celle d'autres villes, la situation de
Vevey, au point de vue de la salubrite et des conditions

sociales et economiques de l'habitation,
peut-etre consideree comme etant plutöt
favorable»120, il fait aussi etat d'une penurie de loge-
ments bon marche et d'une forte densite d'occu-
pation des appartements: «sur les 2719 menages
etablis ä Vevey, 1321 seulement, soit moins de la
moitie, ont l'avantage d'avoir un salon ou une
chambre rangee»121.
Les arteres transversales, soit les futures rues du
Jura, des Marronniers et des Tilleuls, sont mises
ä l'enquete en aoüt 1900122. Le projet d'origine
prevoyait des pans coupes aux carrefours d'une
largeur de 7 metres, qui est reduite ä 3,5 metres
en 1901, suite ä intervention d'un conseiller
communal123.

Apres avoir fait estimer la valeur des terrains
concernes, la Municipality sollicite le credit d'exe-
cution de l'ensemble du projet, qui est accepte ä

l'unanimite le 26 decembre 1902124 (fig. 26). Les
travaux debutent en mai 1903; ä la fin de l'annee.
«le nouveau reseau de routes en Plan-Dessus est

presque entierement termine. Ces 1500 metres de
routes de 12 metres de largeur sont pourvues de
canalisations d'eau, de gaz et d'egouts»125. Le long
des nouvelles rues, baptisees en 1906, 282 arbres
d'essences differentes sont plantes126 (fig. 27).
A peine le chantier des routes de Plan-Dessus est-
il ouvert que les autorites proposent de prolonger
l'actuelle rue de Fribourg jusqu'au quai de Copet;
realisee en deux etapes, celle-ci est terminee en
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1907127. Cette annie-lä voit aussi l'achevement de

l'aminagement de la place publique de Plan-
Dessus, dont le principe avait ete approuve en
1900 par le Conseil communal sur proposition de
sa commission et dont remplacement, le quadri-
latere le plus central d'une surface de 3400 metres,
avait ete choisi l'annie suivante128. Plante de
tilieuls, d'irables et de marronniers rouges au
moment de l'etablissement des rues, le pourtour
de la place est agremente d'une seconde rangee
d'arbres - des marronniers - pour crier une allee
peripherique. Enrichie de quelques bancs et dotec
d'un urinoir et d'une borne-fontaine129, la place
voit en 1909 l'installation en son centre d'une fon-
taine provenant du corps de garde demoli ä la rue
de Lausanne, dont le bassin remonte ä 1876130.

2.4.3 Nouvelles divestitures en Plan-Dessous

Lors de l'annexion, le secteur de Plan-Dessous, qui
s'etend de la route cantonale au lac, est tres peu
bad. A proximite du rivage, ä l'exception du Grand
Hotel edifie en 1867-1868131 et des installations de
la marbrerie Doret ä I'Arabie, les terrains sont
exempts de construction. Quelques maisons d'ha-
bitation, hangars et ateliers se rencontrent aux
abords du canal de la Monneresse et le long de che-
mins reliant la route cantonale ä I'actuelle avenue
Nestle. Celle-ci, primitivement baptisee avenue du
Grand Hotel, avait ete etablie peu de temps apres
l'ouverture du Palace ä I'initiative d'un comite
regroupant des proprietaires du secteur sous la pre-
sidence de David Doret-de la Harpe. Sollicitees,
les autorites veveysannes souhaitent encourager
un projet qui valorisera le quartier de Derriere

l'Aile et mettent gratuitement ä disposition une
parcelle de terrain appartenant ä l'Höpital de
Vevey132. L'artere est etablie en 1873—1875133; un
pont en ciment, inaugure en octobre 1874, assure
la jonction avec la rive gauche de la Veveyse134 et
remplace le «Pont-Rouge», passerelle de bois ins-
lallee vers 1840 un peu plus en aval. Dans la fou-
lee s'etablissent les voics reliant la nouvelle artcrc
ä la route cantonale, simples chemins prives ou
veritables avenues, comme la rue du Midi.
Dans le projet de routes de 1895, celles-ci dessi-
nent un quadrillage plus large en Plan-Dessous
qu'en Plan-Dessus dans la perspective de voir
s'elever dans ce quartier des villas entourees de
vastes jardins plutot que des immeubles de
rapport135. Le plan prcvoit l'elargissement du c'nemin
conduisant au debarcadere du Grand Hotel ainsi

que le prolongement des rues du Midi et de
I'Union jusqu'au lac; cette derniere, ancien che-
min du Gaz appartenant ä la Societe eponyme,
avait ete integree au domaine public en 1893, puis
baptisee ainsi en souvenir de l'annexion136. Occupies

ä finaliser le reseau de voies en Plan-Dessus,
les autorites ne se soucient pas du secteur riverain
avant 1903, date ä laquelle le conseiller communal

Emile Gaudard relance la question137. Pour
«mettre en valeur ce beau quartier»138, un projet
de divestiture est alors ilabori et adopti en mars
1904. Comme celui de 1895, le plan prolonge les

rues du Midi et de I'Union jusqu'au rivage oil le

quai, en projet depuis 1892, serait relii ä celui de
la Buanderie par un large pont; il privoit aussi la
poursuite du quai de I'Arabie jusqu'au lac et,
surtout, l'itablissement d'une voie parallele ä

l'avenue Nestli qu'un pont en biais raccorderait

Fig. 27 Vue generale de Vevey depuis le Mont-Pelerin en 1905 sur laquelle les nouvelles routes en Plan-Dessus, encore depour-
vues de plantations et de constructions, dessinent un quadrillage regulier.
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Fig 28 Gare de Vevey Projet general d'amenagement avec installation de service de marchandises en Plan-Dessus Plan de situation,
dresse par l'ingenieur A Gautschi le 18 mai 1899. Au centre, le nouveau passage en sous-voie de la route des Entrepots

ä la rue Louis Meyer. Une premiere etape, repre-
sentant 900 metres de chaussee d'unc largcur de
12 metres, est realisee en 1906; eile concerne la
continuation des rues du Midi et de l'Union et
l'etablissement de l'avenue longitudinale, future
avenue Ruchonnet, jusqu'au pare de l'Arabie139.
Sur l'impulsion du conseillcr communal et archi-
tecte Charles Gunthert, la Municipality soumet,
en 1906, au Conseil communal un reglement special

des constructions car eile estime qu'il est
essentiel «de donner ä ce nouveau quartier de
Plan-Dessous un aspect aussi esthetique que
possible, en obtenant que les constructions soient edi-
fiees d'une maniere symetrique et ä des distances
determinees d'avance»140. Or. le Conseil refuse le
texte. L'absence de reglement specifique explique
certainement la presence, dans ce quartier a priori
residentiel. d'une importante imprimerie141 dont
les ateliers ont pu, des 1906, se developper jusqu'ä
occuper une surface bätie de 10000 m2.

2.5 Extension ferroviaire
Le tournant du siecle est le theatre d'importants
remaniements du domaine ferroviaire,
consequences de la creation d'une gare de marchandises
en Plan ainsi que de l'etablissement de nouvelles
lignes ferroviaires.

2.5.1 La gare de marchandises en Plan

Lors de l'etablissement de la voie ferree au debut
des annees 1860, la Compagnie avait initialement
decide de placer la gare en Plan pour des raisons
techniques et spatiales. L'emplacement de
conciliation designe en definitive offre peu de possibi-
lites d'extension, le developpement des voies
comme celui du bäti etant limite au nord par le
coteau de St-Martin et au sud par le bätiment des

voyageurs. Si bien qu'avec l'augmentation du tra-
fic commercial - en 1875 dejä, une motion au

Conseil communal demande que des demarches
soient entreprises en faveur d'une gare de
marchandises davantage en rapport avec les besoins
du lieu142 -, l'idee d'une gare de marchandises sur
les terrains de Plan renalt au milieu des annees
1890. A la fois proche de la gare des voyageurs et
des centres de production de Plan-Dessus et des
Bosquets, le lieu est idealement situe et fait par-
tie de Vevey depuis l'annexion intervenue en 1892.
La concretisation du projet de percement du tunnel

du Simplon qui laisse presager un accroissement
des echanges ainsi que le dynamisme dont ont fait
preuve les autorites communales en decidant la
creation du reseau de routes en Plan-Dessus, per-
suadent la Compagnie du Jura-Simplon d'etablir
«une gare aux marchandises, non seulement en
rapport avec l'importance commerciale de la
place, mais en prevision de l'avenir»143. Une
Convention entre la Commune et la Compagnie,
signee en 1897 et ratifiee en juin de l'annee sui-
vante144, assure la realisation du projet. Tablant
sur le fait que cette gare «deviendra l'une des plus
importante du reseau»145 et favorisera la venue de
nouvelles industries, la Commune cede gracieu-
sement du terrain. Les nouvelles installations qui
deploient leur faisceau de voies de la Veveyse au
chemin Vert, necessitent la fermeture du passage
ä niveau de la rue des Moulins qui est remplace
par le passage sous-voies de la route des Entrepots,

acheve fin 1900146 (fig. 28). Elles entrainent
aussi la substitution, en 1902, des deux viaducs
ferroviaires et de la passerelle metallique fran-
chissant la Veveyse, par un pont en ma^onnerie de
23 metres de large147, qui accueille les voies fer-
rees mais aussi une route de 7,6 metres de large,
l'actuelle rue des Deux-Gares.

2.5.2 Nouvelles liaisons ferroviaires

L'ouverture de la ligne Lausanne-Berne par
Palezieux et Oron en 1862 fait craindre, ä juste
titre, que Vevey, centre d'echanges depuis des
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temps immemoriaux, ne soit marginalisee; un
embranchement en direction de Vevey est bien
inclus dans la concession, mais sa realisation
n'est pas obligatoire148. En 1872, la Municipality
fait le constat suivant:
«Depuis la creation des chemins de fer, notre commerce est en
souffrance, notre marche autrefois si considerable, n'est plus
qu'un marche de consummation: le commerce d'echange que
nous faisions entre le Pays d'Enhaut ct l'extcrieur s'est reparti
entre Aigle et Romont. Le commerce des vins tend ä se porter
ä la Cöte et tous nous deplorons la position qui nous a ete faite.
Aussi ä plusieurs reprises, notre population et nos autorites se
sont-elles emues de cet etat de ciioses et ont-elles cherchc un
moyen de recuperet notre anciennc prosperite commerciale.»w

A cette date, plusieurs etudes ont dejä ete entre-
prises pour connecter directement Vevey au re-
seau desscrvant le nord de la Suisse; d'autres sont
en cours. L'ecueil principal reside dans la forte
declivite du terrain entre Vevey et la ligne de
Berne, qui implique des investissements dispro-
portionnes. En 1876, ce sont meme les autorites
communales qui. par l'entremise d'une commission

composee de conseillers communaux, sol-
licitent et obtiennent une concession pour un
chemin de fer Vevey-Palezieux15". Cependant, les

pouvoirs publics ne rencontrent pas davantage de
succes dans leur entreprise que l'initiative privee,
puisqu'en 1878 le projet est abandonne151.
A cöte de la liaison avec la ligne de Berne, la
ville cherche toujours ä rctablir ses relations avec
l'arriere-pays. Lorsqu'en 1888 apparait l'idee
d'un chemin de fer Vevey-Thoune, les autorites
votent une subvention de 5000 francs pour les
etudes preliminaires; trois ans plus tard, apres
que le projet eut obtenu la concession federale,
elles acceptent d'engager la Commune ä hauteur
de 500000 francs152; le financement echoue et la
ligne echappe ä Vevey, puisque c'est finalement le

projet d'un chemin de fer Montreux-Zweisimmen
- le futur MOB - qui est realise de 1900 ä 1905153.

Reliant deux hauts lieux du tourisme helvetique,
cette ligne est davantage dediee au trafic des
passagers que ne l'aurait ete cellc des Vevcysans qui
s'inscrivait dans une logique commerciale de

transports de marchandises, notamment bois,
frontages et betail en provenance de la Gruyere154.
Le comite qui avait defendu le projet Vevey-
Thoune s'interesse ensuite ä la construction d'un
tramway Vevey-Chexbres qui emprunte la Chaussee.

Puis, face ä la perspective de plus en plus
concrete du percement du Simplon, ils etudient
un nouveau trace ä ecartement normal; en effet,
«il est indispensable que le trafic de l'ltalie avec
Berne et Bale par le Simplon, procure ä [Vevey]
quelques avantages et que les wagons internatio-
naux circulent de Vevey ä Chexbrcs et vice-versa,
sans rompre charge et sans faire un long contour

par Lausanne»155. Le projet obtient l'appui de la

Contpagnie du Jura-Sintplon ainsi qu'une
subvention de 500000 francs de la Commune et de
280000 francs de l'Etat156. La Compagnie est
constitute le 3 juin 1899. La ligne, inauguree le Ier
mai 1904, n'a que 7 kilometres de long, mais fait
gagner plus d'une heure aux passagers en provenance

dc Fribourg ct se rcndant ä Vevey157.
A la suite de l'echec des projets vevcysans en direction

de l'Oberland bernois, on se preoccupe d'eta-
blir une jonction avec la ligne du MOB ä Chamby;
au meme moment apparait un projet de ligne
Vevey-Chätel-St-Denis, d'oii doit prochainement
partir une voie en direction de la Gruyere et du
Pays-d'Enhaut. Les deux objets, dont le trace est
commun jusqu'ä Gilamont, sont presentes en
meme temps au Conseil communal qui accepte en
juillet 1899 la participation financiere de la Ville158.
La fin de l'annee «voit la constitution de deux com-
pagnies independantes Vevey-Blonay-Chamby et
Vevey-Chätel-St-Denis. Le choix definitif du trace
de la ligne de Chätel-St-Denis et les problemes
communs qu'il entraine au niveau de la construction

et de l'exploitation des deux chemins de fer
regionaux incitent toutefois les entreprises ä

fusionner. Cette decision est d'autant plus facile ä

prendre que les deux conseils d'administration
sont formes en majeure partie des memes per-

Fig. 29 Lc pont de Fenil au moment du montage de la partie
metallique fin 1903.
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Fig. 30 Vevey vu du lac vers 1850, gravure d'A. Cuvellier. La plupart des bätiments riverains sont precedes de terrasses qui s'avan-
cent dans le lac.

sonnalites»159. La «Compagnie des chemins de fer
electriques veveysans» voit le jour le 22 avril
190] i«i lc Vevey-Chamby est inaugure le 29 sep-
tembre de l'annee suivante161. La ligne Vevey-
Chätel-St-Denis est mise en service fin mars
1904162 Celle-ci comprend un important viaduc
metallique, le pont de Fenil, qui presentait la
particularity d'etre ä la fois ferroviaire et routier.
Franchissant les gorges de la Veveyse, il met en
relation Chardonne et Jongny avec St-Legier et
les hauts de Montreux qui jusqu'ici ne commu-
niquaient qu'en passant par Vevey, car aucun
pont n'existait alors entre cette ville et Chätel-
St-Denis163 (fig. 29).

2.5.3 Remaniements en gare de Vevey

Les bätiments d'exploitation de la Compagnie des
CEV (Compagnie des chemins de fer electriques
veveysans) sont construits sur le terrain de la Guin-
guette que la Commune avait acquis en 1872 dans
la perspective d'un agrandissement du domaine
ferroviaire164. Le projet implique la demolition des

hangars, souvent tres vetustes, qui se trouvent
entre la Veveyse et l'actuelle Chaussee de la Guin-
guette. Le demenagcment dc la gare de marchan-
dises en Plan en 1901 libere l'espace necessaire ä

I'etablissement de deux voies ainsi que deux quais
supplementaires pour le service des nouvelles
lignes regionales. Ces installations elargissent
considerablement 1'emprise ferroviaire et entrai-
nent la suppression du passage ä niveau des
Bosquets et de la passerelle metallique pour pietons
qui avait ete installee en 1890 pour pallier l'obs-
truction frequentc du passage ä niveau par la
manoeuvre des trains de marchandises165. Ceux-ci
sont remplaces en 1904-1905 par un passage pie-
tonnier en sous-voies166. Au nord des voies ferrees,
la rue des Bosquets est deviee en direction de la
Veveyse; passant en tunnel sous les voies des CEV,
eile rejoint un passage denivele de 9 metres d'ou-
verture accole au pont du chemin de fer, sur la rive

droite de la Veveyse167. Ce dernier est acheve en
1904 au moment de l'ouverture ä la circulation de
la nouvelle avenue de Gilamont qui l'emprunte.
Le remaniement de la gare s'acheve par l'agran-
dissement du bätiment des voyageurs opere en
1907-190916X (fig. 77).

2.6 Extension sur le plan d'eau

De meme que dans les autres localites lemaniques,
les quais veveysans sont une creation du XIX"
siecle. La ligne d'un quai au-devant de la ville est
fixee en 1838 dejä et sert de reference aux
riverains qui edifient de nombreuses avancees dans le
lac169 (fig. 30). La realisation de l'ouvrage, ainsi

que celle d'un port au debouche de la place Orientale,

actuelle rue Clara Haskil, fait partie du
programme d'embellissement de Perdonnet, enonce
l'annee suivante:

«Une fois le port edifie, on reconnattra la convenance d'ajou-
ter, ä sa grandc utility, un quai dans le genre de celui de Geneve
sur lequel on fera trajeter rapidement, sans obstacle et avec
toute la facilite desirable, les marchandises des le port ä la place
du Marche comme ä la douane et vice-versa; lequel quai ren-
drait magnifique cette partie de la Ville, du cote du lac, aujour-
d'hui tant hidcuse.»170

L'entreprise de domestication du rivage debute
dans ces annees-lä, mais ä l'autre extremite du ter-
ritoire, ä la promenade du Rivage, et s'acheve au
tournant du siecle avec la construction du quai de
Plan, actuel quai Ernest Ansermet171. En raison
d'une topographie sous-lacustre en tres forte decli-
vite ä certains endroits, elle s'avere problematique;
les ouvrages s'effondreront ä plusieurs reprises.
La suppression de la greve sur l'ensemble du
rivage communal a pour consequence la creation
d'etablissements - bains et buanderie - qui, s'ils
decoulent de preoccupations hygienistes carac-
teristiques de la seconde moitie du siecle, sont
aussi destines ä suppleer l'inaccessibilite crois-
sante du lac.
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2.6.1 Les quais du Rivage et de la Btianderie

En 1840. au moment oil J.-E. Couvreu debute la

reconstruction du chateau de l'Aile en residence
de plaisance, il offre une somme de 10000 francs
ä la Commune en faveur de l'edification d'un lim-
nimetre et de l'etablissement d'un quai devant la

promenade de Deiriere l'Aile, eta'olie au debut du
XVIIE siecle et baptisee promenade du Rivage
suite ä la donation Perdonnet172. Le quai dont la
construction avait probablement dejä commence
s'etend non seulement devant la promenade, mais
aussi ä l'ouest de celle-ci, soit l'actuel quai Maria-
Belgia. denomme quai de la Buanderie jusqu'en
1910. II est acheve en I844173.

Une greve naturelle servant de place d'entrepo-
sage et d'etendage le jouxte ä l'ouest; un reglement
d'utilisation de cet espace pour la lessive est redige
en 1856 et des piquets d'etendage sont poses174. En
I860, en memo temps que le baron Sina propose
de financer un quai ä l'extremite Orientale de la
ville. le proprietaire riverain de cette greve offre
d'entreprendre ä ses frais l'achevement de celui de
la Buanderie jusqu'ä la Vevevse. La Municipalite
refuse, estimant «que le moment n'etait pas opportun

de supprimer par une construction sans doute

Fig. 31 Projet de relargissement de Ventree de la promenade du
Rivage, dresse par l'inspecteur des iravaux Emile Glappey en
fevner 1892. Details constructifs et profil d'ensemble.
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fort interessante et d'un bei aspect le seul
emplacement qui reste sur [le] territoire pour les lessives.
etendages, entrepots au bord du lac, extraction de

gravier, etc.. toutes choses d une utilite incontestable

et qu'il faudrait prealablement remplacer
d'une maniere convenable et süre»175.

Des la fin des annees 1870. desireuse de disposer
d'une large place de debarquement et d'entrepo-
sage des materiaux. la Commune entreprend
quelques amenagements, notamment l'edification
d'une jetee afin de provoquer des atterrisse-
ments176. Une dizaine d'annees apres le debut des
travaux. I'executif soumet un projet d'achevement
de la place d'une superficie de 3150 m2 comprenant
la construction du mur de quai; il laisse toutefois
subsister pour les lessives une greve d'une cin-
quantaine de metres de long du cöte de I'embou-
chure, oü des etendages sont installes en 1890177.

Cote ville, l'acces ä la promenade du Rivage et au
debarcadere, installe en 1856-1857 sur un eperon
ä l'extremite Orientale de la promenade, est elargi
en 1892 par empietement sur le lac (fig.31). La
largeur du passage entre Tangle du chateau de
l'Aile ct le glacis de la Grande Place double. En
1899. le debarcadere est transpose plus ä l'ouest
et I'eperon remplace par un rond-point178.

2.6.2 Le grand quai

Le quai Sina
Premier tron^on de quai edifie en front de la ville
ancienne. le quai Sina correspond ä la partie Orientale

de l'actuel quai Perdonnet. de la rue Clara
Haskil au rond-point d'Entre-Deux-Villes. En
1860. le baron Simon Sina. qui desire laisser ä

Vevey un souvenir des deux sejours qu'il y a effec-
tue, decide de financer la construction d'un quai,
«ceuvre durable et d'une utilite generale»179 qui,
selon lui, «ajouterait un agrement nouveau et tres
sensible aux charmes dont jouit deiä [la] cite, et
transformerait de la maniere la plus avantageuse
son aspect exterieur»180. II fait chiffrer le coüt de

l'ouvrage et met ä disposition de la Commune
35 000 francs, somme correspondant au devis le

plus eleve. Le choix du tron^on oriental n'est pas
un hasard; il s'inscrit dans le debat sur l'emplace-
ment de la gare qui fait rage ä ce moment-lä:
«J'ai fait ce choix non seulement parce que e'est la partie de la
ville qui me parait reclamer des embellissements de la maniere
la plus urgente, mais aussi parce que j'espere lui assurer ainsi
une vie nouvelle, une circulation plus grande et attenuer l'ef-
fet fächeux que pourrait avoir la construction du chemin de fer
pour le commerce et les immeubles de la rue d'ltalie.»181

II assortit son offre de conditions, notamment en
ce qui concerne l'emploi des terrains riverains; il
prie «la Municipalite de veiller ä ce qu'il ne s'eta-
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blisse le long du Quai aucune place de depot, ni
aucun etablissement qui serait de nature ä nuire
ä l'ensemble de la construction»182. Le Conseil
communal accepte la donation en octobre I860183.

Le chantier d'un quai de 10 metres dc large,
conformement au projet de l'architecte Ch. Nicati,
demarre au printemps suivant184. Pour satisfaire
les clauses de la donation, la Municipality obtient
des proprietaires bordiers l'engagement de ne pas
elever de bätiment important ä moins de 6 metres
du mur interieur du quai185.

Le quai Perdonnet
Le quai Sina n'est pas encore acheve que la population

emet le souhait qu'il soit prolonge. Ayant
contacte les proprietaires interesses pour voir dans
quelle rnesure ceux-ci contribueraient au finance-
ment de l'ouvrage186 et rencontre un certain suc-
ces, les autorites soumettent en avril 1862 dejä le

projet de prolongement du quai, sur une longueur
d'environ 150 metres jusqu'ä la rue du Chateau187.

L'ouvrage, dont le plan est etabli par Louis Taver-
ney188, sera partiellement finance par des subventions

et souscriptions publiques ainsi que par la
vente du terrain gagne sur le lac entre le quai et
les proprietes riveraines, soit une surface totale de
500 m2. Le Conseil communal non seulement
accepte le projet, rnais demande encore que la

Municipality engage une demarche similaire avec
les proprietaires de la section Grande Place/rue

Fig. 32 Lc quai Perdonnet au droit de l'Hötel des Trois
Couronnes dont le mur de terrasse a ete reconstruit et perce
de baies ä la suite de l'etabhssement du quai en 1864.

du Chateau189. La pose des enrochements debute
immediatement et lc mur est cdifie l'annee sui-
vantel9(l. Parce que Perdonnet l'avait appele de ses

voeux et que sa donation avait pris en charge une
partie des coüts, l'ouvrage est baptise du nom du
bienfaiteur de la ville191, ceci en totale infraction
avec l'interdiction d'utiliser des patronvmes que
ce dernier avait fixee lorsqu'il avait demande le

changement de tous les noms des rues!
En 1864, sous la pression du public, la Municipality

propose de poursuivre le quai jusqu'ä la place
de l'Ancien-Port, soit sur une distance d'environ
350 metres:

«Nous n'avons pas pu ignorer l'enchantement et les voeux du
public pour le quai au lac, et loin de contester les precieux avan-
tages qu'il compte en retirer. ni l'importance que cette entre-
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prise peut avoir au point de vue de la prosperity generale de
notre ville. la Municipality a du s'en emouvoir. considerer les

efforts que d'autres administrations voisines font pour attirer
le mouvement des voyageurs dans leurs Cercleset tout au moins
chercher a se rendre compte de la portee des travaux ä faire.»192

Pour financer I'entreprise dont le projet est dresse

par l'enlrepreneur L. Taverney, eile suggere de
recourir ä un emprunt aupres de la population193.
Cette solution rencontre un accueil si favorable
que dix jours apres la lecture du preavis municipal,

les souscriptions atteignent le montant de
74000 francs, soit davantage que le devis initial de
65000 francs194. Le projet est aeeepte et les travaux
sont adjuges au printemps195 (fig. 32). On etablit
un escalier, et peut-etre un glacis, au bas de la rue
du Leman afin de faciliter l'acces des bateaux au
centre de la ville196; l'escalier est pourvu de «can-
delabres extra»197 offerts par la Societe d'eclairage
par le gaz (fig. 33).
Au debut des annees 1870, des voix s'elevent pour
demander l'achevement de l'ouvrage jusqu'ä la
Grande Place. La Municipalite charge un inge-
nieur - Emile Cuenod de Lausanne - plutot qu'un
architecte d'etablir le plan, car ce trongon. oü des
eboulements ont dejä eu lieu, presente davantage
de difficultes techniques que les precedents, en
raison de la forte declivite du sol sous-lacustre. Plutot

que de recourir aux traditionnels enroche-
ments, Cuenod propose un Systeme, «employe
avec succes pour un des quais de Paris, qui consiste
ä etablir le mur de soutenement sur une fondation
de pilotis. Deux rangees de pilotis espaces de
1 m 25 environ d'axc en axe sont relies ä leur par-
tie superieure par un chapeau ou traverse en bois
destinee ä recevoir une caisse en tole ayant la lar-
geur de la maijonnerie de la base du mur [...]. Le
caisson en tole rivee rendu parfaitement etanche

par sa construction, sera rempli de beton hydrau-
lique; e'est sur cette base que le mur du quai sera
fonde et construit identiquement ä celui du quai
actuel (fig. 34).»198 Le projet est soumis ä

['approbation du Conseil communal en mars 1873.
Realise de 1874 ä 1876, le quai est agremente d'un
rond-point ä son extremite occidentale199. Un an
ä peine apres son achevement, le 11 mai 1877, par
temps calme survient «un effondrement de la voie,
suivi en fort peu de temps de la disparition dans
la profondeur du lac de 108 metres de ce nouveau
quai dans la partie occidentale avec arbres, bancs
et candelabres! II n'est reste debout que 35 metres
de quai soude ä l'ancien ä orient et une partie du
mur faisant retour des le rond-point detruit ä la
Grande Place.»200

On appelle par telegraphe des ingenieurs compe-
tents; on mobilise les entrepreneurs et architectes
membres du Conseil communal201; le Conseil

administratif de Geneve met gratuitement ä

disposition des plongeurs munis d'un «appareil sca-
phandre»202; il est decide de pourvoir au plus
presse en deposant des enrochements, petits et
grands, melanges de grandes fascines. Des experts
effectuent des sondages afin de determiner les
causes exactes de la catastrophe. «L'effondrement
a suivi deux phases: la premiere dans laquellc !e

remblai a glisse seul, en couchant et en cassant les
pilotis, puis un glissement profond. pendant lequel
le sol sous-lacustre s'est deplace aussi en dega-

Fig. 34 Plan et profils du quai etablis respectivement par
Ph. Gösset et E. Glappey ä la suite de son effondrement. Les
coupes montrent le Systeme de pilotis employe: ellcs temoi-
gnent aussi de l'ampleur du glissement de terrain.
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Fig. 35 Le nouveau quai Perdonnet cn 1934, peu avant l'ache-
vement des travaux

geant les pointes des pilotis precedemment casses.
On s'explique facilement ce glissement subsequent

du terrain prol'ond. Au moment du glissement

du remblai, les pilotis tout en se cassant en
partie, lirent effet de levier sur le terrain d'aval.
lis le desagregerent, le deplacerent meme. Puis le
sol d'amont qui n'etait plus retenu, glissa ä son
tour, en poussant devant lui les culots des pilotis
[...]. Sans pilotis, la construction seule aurait pu
s'effondrer, mais elle n'aurait pas entraine une
partie du terrain de la berge sous-lacustre.»203
Alors que des juillet, certains demandent l'elabo-
ration d'etudes de reconstruction «pour ne pas
laisser cette belle oeuvre inachevee»204, il faudra
attendre pres d'un demi-siecle pour que celle-ci
soit effective. Les projets et les expertises se suc-
cedent jusqu'en 19322<to, date ä laquelle l'entre-
prise est finalement decidee. Construit sur les

plans de la firme Zschokke, modifies par Tentre-
prise Losmger, le nouvel ouvrage est un «veritable
pont enjambant le fameux ravin comme un viaduc
d'autoroute le ferait pour rejoindre les deux flancs
d'une vallee. Vingt-deux piles, plongeant parfois
leurs fondations jusqu'ä une quinzaine de metres
dans le sol et ä plus de 35 metres en dessous du
niveau des basses eaux du lac, [...] supportent le
tablier du quai.»206 Le chantier provoque l'effon-
drement. le 22 mars 1933. du tron^on oriental du
quai, vestige de Louvrage de 1877; «avec lui etaient
engloutis les platanes et les bancs, des materiaux
et des machines de l'entreprise Losinger, le trans-
formateur electrique dont la noyade provoqua
l'obscurcissement de la plus grande partie de la
ville pendant une dcmi-heure»207. Malgre cet accident

qui entraine des travaux supplementaires, le

quai est inaugure en octobre 1934 (fig. 35).

La reglementation des constructions
Les restrictions de construction que le baron Sina
avait posees comme condition de sa donation ne
s'etendent pas ä l'ensemble du quai car, les pro¬

prietaries bordiers ayant contribue financierement
ä Tedification des tron$ons ulterieurs, aucune
servitude n'avait pu leur etre imposee. En 1885, un
projet de maison de rapport de trois etages ä

Tangle avec la rue de l'Hötel de Ville, depose par
Schnetzler, met ä jour cette lacune. La Municipality

ne peut que deplorer cette operation, «qui sera
d'un effet peu gracieux et des moins esthetiques
pour le public qui affectionne specialement le quai
comme but de promenade»208. La Societe de deve-
loppement tente de convaincre le maitre de
Louvrage de ne pas elever son immeuble sur l'aligne-
ment meme du quai. «ce qui deparerait toute cette
partie du rivage en rompant la ligne si pittoresque
des terrasses verdoyantes qui en font le
charme»209. En contrepartie d'une indemnite,
jugee exorbitante, de 12000 francs, Schnetzler
consent finalement ä reculer sa fa$ade de 3,6
metres. Convaincue qu'il faut conserver le charme
particulier du front de quai, la Municipality
convoque l'ensemble des proprietaires concernes
pour leur soumettre un projet de convention «par
laquelle ils s'engageraient eux et leurs descendants
ä ne pas elever de bätiments plus haut qu'un rez-
de-chaussee sur une zone de 3 m 60 de largeur
mesure prise des la limite du quai»210 (fig. 36).
Vingt-quatre des trente-sept proprietaires re-
pondent ä l'appel et acceptent la proposition
mumcipale ä condition que Schnetzler y souscrive
egalement211. Ce dernier, face ä la reaction des
autres riverains, aeeepte de reculer la faqade de
son bätiment ä partir du rez-de-chaussee contre
une indemnite reduite de 6000 francs212. Cette
tentative de reglementation echoue pourtant faute
d'avoir obtenu Tassentiment de toutes les person-
nes concernees, condition que le Conseil communal

avait mise ä la ratification du texte213.

D'autres immeubles s'implantent ensuite en front
de quai, comme en 1887, le Cercle des etrangers

Fig. 36 Projet de terrasse architecture sur deux ntveaux par
Henri Lavanchy pour Cometti. Realisee en 1887 ä Textremite
occidentale du quai, au droit du No 43 de la rue du Lac, agre-
mentec vers 1900 de deux pavilions alpino-maurcsques, cette
construction offre un bon exemple du type d'edilices que les
autontes souhaitent voir s'implanter le long du quai.
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dont la Municipalite accepte le projet tout en re-
grettant qu'un jardin terrasse ne soit pas prevu214.
En 1891. la convention regissant les constructions
sur le quai Sina est meme remise en question. Le
Conseil communal demande que soit allegee «la
servitude de non batir qui deprecie les immeubles
qui bordent le quai Sina»215. A l'examen de la
convention de 1861. il s'avere que l'unique contrainte
consiste en l'approbation obligatoire des plans par
la Municipalite216. Si bien qu'en 1895, celle-ci auto-
rise, sans etat d'äme, la construction en limite de

quai d'un immeuble de gabarit urbain abritant non
seulement des logements mais encore des bains et
une buanderie. impliquant l'installation d'une
machine ä vapeur et par consequent une cheminee,
dont la fumee provoquera d'ailleurs de nombreuses
plaintes, notamment des hotels voisins217 (fig. 37).
Deux ans plus tard, le projet d'agrandissement de
la fabrique de cigares Ermatinger ä la rue du Lac
va provoquer de nombreuses reactions, qui sont
significatives des divergences d'interet entre les
milieux industriels et touristiques, comme en
temoigne la lettre d'opposition de la Societe des
hoteliers:

«Les quais sont un des plus grands altraits de notre ville pour
les etrangers: le panorama superbe. la proximite du lac, l'om-
bragc des platanes, la proprete des maisons qui les bordent sont
autant de motifs pour en faire la promenade favorite [...]. Or
nous craignons sdrieusement que la nouvelle construction

annoncee ne porte un caractere nuisible ä I'aspcct general, aussi
bien par sa cheminee et la suie qui en resultera. que par les
odeurs qui se repandront dans les environs et par la circulation
de tout un personnel qui, s'il a notre Sympathie, n'a pas tou-
jours celle de nos dtrangers. Nous avons dejä regrette qu'un
reglement special ne soit pas intervenu precedemment pour les
nouvelles constructions des quais. Un tres grand nombre de nos
visiteurs arrivent ici par les bateaux et il est de toute importance

que leurs premieres impressions n'en soienl pas desa-
greables.»21''1

La Municipalite soutient les opposants qui sont
toutefois deboutes par le Conseil d'Etat en octobre
1897 sous pretexte que leurs motifs sont insuffi-
sants219. Le projet est realise et la fabrique exploi-
tee jusqu'en 1925 (fig. 7). Ce n'est qu'en 1949

qu'est approuve «un reglement special pour le
quai Perdonnet, interdisant sur une profondeur de
25 metres toutes installations bruyantes ou mal-
odorantes, ou susceptibles de gener la circulation
des vehicules. De plus, un plan d'extension
cantonal de septembre 1947 imposait dejä un retrait
important aux constructions principales, n'autori-
sant en bordure de quai que des bätisses de faible
hauteur ou interdisant meme tout bätiment, de

quelque importance qu'il füt.»220

L'elargissement
«Le quai n'a pas l'ampleur voulue: il suffit pour s'en convaincre
de s'y promener pendant les belles soirees de 1'automne lors-
qu'une foule compacte circule sur ce trottoir etroit.»221

Fig. 37 Vue des quais apres leur relargissement. En depit des volontes du baron Sina, des immeubles ont ete edifies en limite de
la voirie, notamment ceiui de droite. quai Perdonnet No 5, qui abrite des bains et une buanderie.
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cuves ä arbres permettent de planter une seconde

rangee de platanes; une estacade, soit une rotonde
avec deux glacis d'abordage lateraux au droit du
debarcadere de Vevey-La Tour, remplace le perre
supprime au moment de la construction du rond-
point Melchers. Au moment ou s'achevent les tra-
vaux au quai Sina debute l'elargissement du quai
Perdonnel selon un Systeme constructif similaire
dü ä I'ingenieur Constant Butticaz. qui met en
ceuvre du beton arme Hennebique227 alors que,
pour le precedent, les ingenieurs avaient eu recours
au precede Brazzola. Termine en 1912, l'ouvrage
est enrichi deux ans plus tard d'un glacis au bas de
la rue du Leman228 (fig. 38).

2.6.3 Le quai de Plan

Dernier en date, le quai de Plan, actuel quai Ernest
Ansermet, avait ete amorce ä l'ouest sur une cen-
taine de metres probablement ä partir de la
construction du debarcadere du Grand Hotel en
1868. Le 19 fevrier 1892, le jour meine de la
ratification par le Grand Conseil du rattachement du
quartier de Plan ä Vevey, la Societe de develop-
pement fait savoir a la Commune qu'elle dispose
d'une certaine somme pour poursuivre le quai; un

Fig. 38 Carte du territoire de la Commune de Vevey. Etabhe d'apres les plans leves de 1905 ä 1909 par L. Blanc, Geometre Officiel.
Probablement com;u vers 1912, ce plan montre les nouveaux amenagements du rivage aux quais Perdonnet et Sina.

En 1903, la Municipalite obtient par consequent
l'accord de principe du Conseil communal pour
elargir le quai entre la place d'Entre-Deux-Villes
et la rue du Leman. celui-ci passerait de 11 ä 17

metres. Cette operation inclut le raccordement au
quai que la Commune de La Tour-de-Peilz est en
train d'etablir entre l'Oyonne et le chateau222; eile
englobe aussi, ä partir de 1905, «la construction d'un
rond-point avec candelabre decoratif ä placer
Entre-Deux-Villes»223, pour lequel Carl Theodore
Melchers offre une importante somme d'argent. En
novembre 1906. la Municipalite soumet au Conseil
communal les projets de pont sur l'Oyonne et d'un
rond-point de 32 metres de circonference; sureleve
afin de permettre aux promeneurs d'embrasser la

vue sur l'ensemble des quais et sur le lac, ce dernier

est inaugure en mai 1909224.

A la suite d'un concours qui laisse le choix aux can-
didats entre «un quai en terre derriere empierre-
ment jete par barquees de Meillerie, selon le type
adopte couramment au bord du lac [etj une plate-
forme en beton arme reposant sur une rangee de

pilotis couronnee par un sommier poitrail»225, le

relargissement du quai Sina est entrepris en
1910-1911 selon le second Systeme developpe par
les ingenieurs lausannois Paris et Berthod226. Des
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trongon d'une cinquantaine de metres est aussitöt
etabli229. L'annee suivante, eile propose de recon-
duire l'operation. Or, dans le secteur oriental, la

pratique de la construction par etapes se hcurte ä

la necessite de consolider ä chaque fois 1'extremite
par des ouvrages coüteux. On decide par consequent

de realiser le solde d'un seul coup en pro-
fitant des basses eaux de 1896 et de reunir d'ici lä
la soinme necessaire230.

A cette date, malgre l'importance des souscrip-
tions les finances communales ne permettent pas
la realisation de l'ensemble de l'ouvrage. Les auto-
rites choisissent d'etablir mur et chaussee jusqu'ä
l'embouchure de la Monneresse rive droite et de

renvoyer le trongon au droit du pare de l'Arabie
et le franchissement de la Veveyse ä une date inde-
ternunee231. Les travaux debutent, mais jouent de
malchance. car dans la nuit du 14 au 15 decembre
1896. le mur d'effondre sur une distance d'envi-
ron 35 metres232; il est immedialement reconstruit.
1908 voit 1'amenagement de la place de depot de
l'Arabie ä 1'extremite Orientale du quai233 (fig. 39).
Quant ä la traversee de la Veveyse, les projets se

multiplient sans que le pont-route de 15 metres de

large ne voie jamais le jour; des 1897, une passe-
relle de bois est etablie, remplacee ensuite ä plu-
sieurs reprises234.

2.6.4 La buanderie

En 1860. La Municipalite avait refuse la poursuite
du quai de la Buanderie, arguant qu'elle entendait
conserver le seul emplacement qui restait pour
les lessives et les etendages235. Aucune buanderie
n'existe ä ce moment-lä bien que Perdonnet l'ait
appelee de ses voeux en 1839 deja:

«Exprimant ici le desir qu'il devienne un jour possible de desi-

gner pour le lavage ä grande eau du linge des lessives un autre
lieu que celui dit Derriere rAlle: nouvel emplacement sur
lequel, ou, dans la proximite duquel. la Ville, ou. dc preference.
1'industrie particuliere construirait un vaste bätiment propor-
tionne aux besoins de la population, offrant des buanderies. des
sechoirs, des etendages. des chambres de repassage et de pliage
de linge etc., etc.»236

L'idee de creer une telle installation ä l'actuelle
rue du Leman, ä la place des boucheries qui doi-
vent etre deplacees, est evoquee pour la premiere
fois en 1852237, puis refait surface dix ans plus tard
ä la suite de l'edification d'un nouvel abattoir ä la

rue des Bosquets. En 1863, la Municipalite com-
mande aux architectes Nicati et Burnat un projet
de buanderie et de bains publics238 sur le modele
de l'etablissement ouvert ä Lausanne en 1854, qui
rencontre un franc succes239. Puis en 1865, esli-
mant «qu'il resulte de la creation des quais sur le
lac une gene pour le public dans l'industrie des

Fig. 39 Le quai Ansermet vers 1910. Au premier plan, la place
de debarquement de l'Arabie. On distingue ä l'arriere-plan
l'etablissement de bains au lac.

lessives, objet de necessite pour tous les menages,
et qu'il appartient aux autorites communales d'ob-
vier ä de si serieux inconvenients»240, elle decide
de conceder le terrain ä qui eleverait une buanderie

el lance un appel d'offre dans les journaux
de Vevey et Lausanne, ainsi que dans le Journal
de Geneve et le Bund, qui reste sans echo, si bien
qu'elle renonce au projet241.
A la fin des annees 1870, le sujet revet une importance

accrue, une place de debarquement devant
etre realisee ä l'est de l'embouchure de la Veveyse,
sur la greve traditionnellement reservee aux blan-
chisseuses. En 1877, apres avoir visite des etablis-
sements similaires, un comite des bains, reunissant
des notables veveysans, publie un rapport qui
dresse un etat de la question:

«Void done une ville bätie le long d'un lac dont les eaux ont.
au plus haut degre. toutes les qualites requises pour les bains
et les lavages, et dont la population serait absolument privee
de la faculte d'utiliser ces eaux! [...]
Dans les families ou une cuisine et une chambre, souvent meme
une seule chambrc, constituent lout rappartement, ou pere,
m£re et enfants vivent ensemble ä Tctroil. dans la gene, com-
bien de difficultes la femme ne trouvc-t-elle pas pour laver le

linge de sa famille: par suite, souvent. que de retard, d'accu-
mulation de linge sale, ou de malproprete? Combien de peines
et de depenses pour monter l'eau. pour la chauffer avec du bois
fort eher! Que d'inconvenients resultant de la presence de ce

linge degouttant sur le plancher, s'y sechant mal et entretenant
une humidite froide, prejudiciable ä la sante des enfants et meme
ä celle des parents! Puis, nouveaux frais et nouvelles difficultes
quand il s'agit de repasser.»242

Implante au bord du lac, l'etablissement que le
Comite se propose de construire comprendrait
d'un cote 58 Stalles de lavage, des essoreuses, des
sechoirs ainsi qu'un espace reserve au repassage,
de 1'autre, 8 cabinets de bains et une piscine de
77 m2. Sollicitee, la Municipalite decide d'octroyer
un subside annuel ä l'entreprise243. En 1878, Leon
Dutoit legue ä la Ville un terrain situe Derriere
l'Aile ä affecter expressement ä un tel etablisse-
ment. Le projet se concretise, mais selon d'autres
modalites; ce sont les appareilleurs veveysans
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Trauppel et Staenz, au benefice d'un droit de

superficie d'une duree de trente ans, qui se char-
gent de la construction et de l'exploitation. Iis s'en-
gagent ä proposer au minimum 7 baignoires et 24
places ä laver et ä «faire l'essai d'une piscine d'en-
viron vingt metres cubes»244. Le projet definitif est
en fin de comple moins ambitieux que celui du
Comite, particulierement en ce qui concerne la
partie buanderie. L'ouverture a lieu le 1er mars
1881. Objet de nombreuses discussions et nego-
ciations, la piscine ne sera jamais construite245. En
1909. au terme de la convention, la Commune
rachete les installations et reprend l'exploitation246.

Rendu inutile par la generalisation des
chambres ä lessive dans les immeubles, l'etablis-
sement ferme en 1940247 (fig. 40).

2.6.5 Les bains au lac

En 1862, des bains publics sont edifies ä Entre-
Deux-Villes sur le territoire de La Tour-de-Peilz
par la Societe des Bains du Lac ä Vevey, fondee ä

l'initiative de personnalites veveysannes248. II
s'agit alors d'un bätiment de bois cantonne de
palissades s'avan^ant dans le lac pour proteger les

baigneurs des regards des promeneurs; hommes
et femmes le frequentent ä des horaires differen-
cies249. Par ailleurs, le Grand Hotel possede, pro-
bablement des l'origine, son propre pavilion de
bain ouvert au public250.
En 1877, Vevey rachete l'etablissement d'Entre-
Deux-Villes, la Societe des Bains etant au bord de
la faillite251. La vetuste des installations suscite de
continuelles critiques. On hesite cependant ä entre-
prendre des reparations d'envergure car on n'a
pas perdu de vue l'intention qu'avaient eue les ini-
tiateurs de la buanderie de lui adjoindre un eta-
blissement de bains. Un projet existe en 1883, mais
son coüt fait reculer les autorites252. Finalement.
la Municipalite commande en 1888 deux plans ä

l'architecte Convert, Pun pour la restauration des
bains d'Entre-Deux-Villes, l'autre pour un nouvel
etablissement ä edifier au droit du quai de la
Buanderie253. Les deux objets sont soumis au Conseil
communal en avril 1889. Entierement construits
sur la greve, les nouveaux bains, d'une capacite de
30 cabines, seraient doubles et separes au milieu
par un mur de beton «supportant un lambrissage
assez eleve pour intercepter toute communication»254.

L'execution du projet est acceptee avant
d'etre renvoyee ä l'annee suivante255. En fevrier
1890 intervient un nouvel ajournement en raison
principalement de doutes sur la qualite de l'eau,
vu la proximite de la manufacture de cigares
Ormond256; on remet aussi en cause ('emplacement

choisi domine par la place de debarque-

Fig. 40 La buanderie et les bains publics sur le quai Maria-
Belgia en 1942.

ment: «les ouvriers et bateliers auraient ete un voi-
sinage genant et fort incommode pour Mesdames
les baigneuses»257.
L'annexion du has de Corsier ol'fre de nouvelles
possibilites. Au cours de l'annee 1895, plusieurs
sites, le long du futur quai de Plan, sont envisages
avant que la Municipalite ne se determine pour la

portion de greve immediatement ä l'ouest de I'em-
bouchure de la riviere, «seul emplacement conve-
nable pas trop eloigne du centre de la ville»258.

Implante sur la terre ferme, l'etablissement com-
porterait une aile pour les femmes avec 29 cabines
ainsi que des bancs abrites, et une autre s'avan-
?ant davantage dans le lac pour les hommes com-
prenant 33 cabines et une longue galerie couverte.
Devant chaque partie est prevu un vaste bassin
cimente presentant une certaine declivite.
A peine le preavis depose, la Municipalite prend
connaissance de l'analyse geologique du site com-
mandee au professeur Hans Schardt; celle-ci con-
clut qu'en raison des alluvions transporters par la
Veveyse, des bains construits ä cet endroit s'ensa-
bleraient et induiraient un accroissement de la

pente dejä fort importante du talus sous-lacustre259.
On se met alors ä la recherche d'un autre lieu,
pour retenir en fevrier 1896 l'extremite de la par-
tie dejä construite du quai de Plan, emplacement
certes eloigne de la ville mais facilement accessible

en tramway260.
Le plan de Convert est modifie dans le sens d'une
symetrie accrue pour l'adapter au nouveau site
(fig. 41). Les proprietaires voisins conduits par
l'architecte H. Lavanchy s'opposent ä l'octroi de la
concession de greve, exigeant une construction
moins elevee, d'un seul niveau coiffe d'une toiture
plate et dont «la facade nord soit mieux etudiee
comme architecture»261. Lavanchy produit une
alternative au projet municipal. Des experts sont
mandates par les deux parties262. Des negociations
s'ensuivent qui aboutissent ä une reduction de
l'elevation du bätiment, dont la fa5ade nord est
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redessinee par H. Schobinger afin de lui donner
«le vrai caractere architectural qui lui convient vu
ses faibles dimensions en hauteur»263 (fig. 54).

2.6.6 La lancinante question du port

La greve au bas de la Grande Place a de tout temps
servi de lieu de debarquerncnt des marchandiscs,
sans pour autant que soit amenage un port ferme.
Sous le regime bernois, de meme qu'au debut du
XIXC siecle, la question est souvent evoquee, mais
les risques dus ä la tres forte pente du sol sous-
lacustre empechent la realisation de I'ouvrage264.
En 1824, suite ä une petition des milieux com-
mer$ants, les autorites lancent un concours. Parmi
les dix propositions rendues, une seule installe le

port ailleurs qu'au bas de la Grande Place, du cöte
oriental de la ville265. Des ingenieurs haulement
qualifies - Surville «ingenieur distingue des ponts
et chaussees de France»266 en 1825, Guillaume-
Henri Dufour en 1827 - fournissent ensuite des

projets. En 1839, Perdonnet souhaite I'edification
d'un port ä la hauteur de la place Orientale,
ouvrage. declare-t-il, «indispensable aux interets
et j'ose dire ä l'honneur de la Ville, qui est presque
la seule, de la rive Vaudoise. qui en soit privee»267.
Les autorites prennent l'avis de nombreux
ingenieurs et se renseignent sur les nouveaux precedes

techniques, pourtant aucun projet concret ne
voit le jour avant 1889268.

C'est ä la suite d'une motion en Conseil communal

que l'inspecteur des travaux Glappey elabore
un avant-projet de port ä Test de la ville, entre
l'Oyonne et Pilot du debarcadere de Vevey-La
Tour, sur lequel viendrait s'appuyer la digue fer-
mant le bassin portuaire269 (fig. 42). Les propositions

anterieures concernaient l'etablissement

d'un port commercial et, dans cette perspective,
le bas de la Grande Place s'imposait. Mais la venue
du chenrin de fer ayant entraine le declin du transport

lacustre, il s'agit ä ce moment-lä de creer un
port d'agrement et de refuge qui «pourrait aise-
ment abriter plusieurs vapeurs. en meme temps
que de nombreuses embarcations. II serait d'au-
tant plus utile que dans le haut lac. des Ouchy ä

Meillerie, il ne se trouve aucun abri offrant aux
grands vapeurs un asile sür. La Compagnie de
navigation y abriterait ses bateaux et Vevey serait
sans doute mieux desservic que jusqu'ici. Les
yachts et les chaloupes de plaisance s'arreteraient
aussi plus volontiers ä Vevey, ce qui amenerait un
certain mouvement dont notre commerce serait le

premier ä profiter.»270
A Tissue des discussions qui ont lieu au cours du
premier semestre de l'annee 1891, le principe du
port est admis. Toutefois en raison de la probable
annexion d'une partie de Corsier dont on ne sait
encore dans quelle mesure eile affectera les
finances communales, l'execution est reportee271.
Au tournant du siecle, deux interventions succes-
sives de la commission de gestion, relayees par une
petition munie de 408 signatures et accompagnee
d'un projet etabli par Pentrepreneur Linden-
meyer, rclancent le debat272. En mars 1903, la

Municipality, dans un preavis qui fait l'historique
de la question, suggere de renoncer ä cet amena-
gement dont l'utilite n'est pas prouvee:
«Les nombreux projets präsentes depuis un siecle l'ont ete sans
ardeur et sans courage: ils sont entoures d'une certaine mol-
lesse qui doit rcsulter evidemment de la position extremement
defavorable de la rive du lac. rive qui est exposee ä tous vents
[...]. La Municipality ne croit pas que la creation d'un port
donnera ä la partie Orientale de la Ville, comme le disent les

petitionnaires une animation particuliere, tant au point de vue
commercial qu'au point de vue sportif.»273

VEVEY
PROJET»« BAINS PUBLICS.

• D * " -B *

1."

c'

'
-

" — PLAN —£
» - r | t ,,l00l. ^ c * i L»

c4,

f M A N

Fig. 41 Projet de bains publics, plan dresse en janvier 1895 par la Direction des travaux de la Commune
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A une voix de majorite, le Conseil communal suit
son executif. Alors que Ton croyait l'idee du port
definitivement enterree, elle revient sur le devant
de la scene en 1907 dans le cadre des etudes de

relargissement du quai Sina et de construction du
rond-point Melchers. S'appuyant sur Pilot du
debarcadere, la jetee determinerait un bassin
d'une «surface de 3200 metres, ties süffisante
pour les besoins de la navigation de commerce et
de plaisance»274, alors qu'en 1889, il mesurait
13000 m2 et en 1903 7000 m2. Le Conseil
communal juge d'ailleurs le bassin projete trop res-
treint pour l'amarrage des yachts et demande de
nouvelles etudes. Les autorites se tournent alors
ä nouveau vers la Grande Place oil l'ingenieur
Constant Butticaz etablit un plan de port dans le

cadre d'une etude de reconstruction du quai effon-
dre275; celui-ci est soumis ä Conrad Zschokke, qui
ä son tour fait parvenir une proposition de port-
abri ä cet emplacement, dont la jetee serait cons-
truite au moyen de pilotis supportant les caissons
en beton arme276. C'est en 1932 qu'est enfin trou-
vee «la solution technique et l'inanciere qui doit
permettre la realisation de cette oeuvre imporlante,
si necessaire au developpement economique et
touristique»277 de la ville. II s'agit d'occuper des
chömeurs et d'edifier «un port-abri pour embar-
cations de plaisance, un port restreint, pittoresque,
ä la ligne agreable, qui redonne de la vie, de Pen-
train, de la joie [aux] quais trop souvent deserts et
froids»278. D'une surface de 6800 m2, il sera im-
plante entre le rond-point et le debarcadere orien-

Fig. 42 Vevey: Projet d'etablissement d'un port par Emile Glappey, novembre 1889.
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tal qui sera prolonge. La jetee d'une longueur
de 95 metres, comprend cinq piles distantes de
21 metres sur lesquelles reposeront des caissons
evides de beton arme, remplis d'eau et de gravier
une fois en place. Les autorites sc soucicnt de l'es-
thetique de Louvrage et prennent quelques avis
dont celui du peintre Ernest Bieler qui se declare
«chaud partisan d'une creation qui romprait la
monotonie du quai»279. Le projet est acceple ä

l'unanimite le 1er avril 1932. Le chantier mene par
l'entreprise Losinger debute en mai 1933; l'inau-
guration a lieu en novembre de la meme annee.

2.7 Le logement social

Une premiere et pendant trois quarts de siecle

unique initiative en faveur du logement ouvrier voit
le jour en 1865 avec la constitution de la Societe
philanthropique immobiliere. Fondee par des
notables veveysans, celle-ci «se propose, par l'achat
de terrain, la construction de maisons, l'achat et la

reparation d'anciens bätiments, de procurer aux
families d'artisans et aux ouvriers, des logements
suffisants, propres et salubres ä un prix modere»280.

Elle reunit rapidement par souscription d'actions
le capital necessaire ä son demarrage; la Commune
met en outre ä sa disposition un montant de 10000
francs legue dans ce but par 1'ancien syndic Frederic

Couvreu281. Par contre, les initiateurs rencon-
trenl des difficultes dans leur recherche d'un
terrain car les Veveysans «entrevoyaient avec terreur
le voisinage de pareilles maisons. A les entendre,
elles deviendraient des nids de desordre; on n'y ver-
rait que sales loques pendues aux fenetres; elles atti-
reraient les pauvres de tous les environs, etc. On
chercha ä releguer ces constructions hors de la
commune, contraircment ä l'avis du comite, attendu
qu'il est essentiel que l'ouvrier qui travaille en
chambre ne gaspille pas son temps en courses, et
puisse facilement chercher de l'ouvrage et se

procurer ä proximite ses provisions de menage.»282
Finalement un des membres fondateurs, J.-E. Cou-
vreu-Micheli, vend une parcelle aux Chcnevieres
sur laquelle s'eleve en 1866-1867 un imnreuble de
12 logements de une et deux chambres283.

Trois ans plus tard, la Societe acquiert au centre de
la ville, un bien-fonds sur lequel existait un debut
de bätiment et dont le prix eleve «obligea le comite
ä faire une construction de 4etages. Cette maison
(fig. 43), inauguree en 1870, contient 19 logements,
dont: 6 logements ä 2 chambres, 1 cuisine et caveau;
6 logements ä 1 chambre, 1 alcove, cuisine et caveau;
7 logements ä 1 chambre, 1 cuisine avec alcove et
caveau. Le galetas est en commun pour etendre le

linge. L'escalier est eclaire au gaz.»284 En 1874, les

Fig. 43 La maison de la Societe philanthropique immobiliere
edifiee en 1870 ä la rue du Conseil. Etat peu avant sa demolition

en 1989.

appartements de la Societe «sont extremement
recherches, mais plus particuliercment ceux de la

maison situee au centre de la ville [...]. 11 y aurait
aujourd'hui trois maisons de plus qu'elles seraient
immediatement occupees, grace ä la penurie des

logements pour ouvriers.»285

Or malgre la demande, la Societe fortement endet-
tee n'est pas en mesure de poursuivre sur sa lan-
cee et devra attendre le tournant du siecle pour
mettre en ceuvre un nouveau projet. En 1898, eile
approche la Commune afin d'obtenir de celle-ci
la cession d'un terrain286. Souhaitant «appuyer
vivement le projet de constructions de maisons
ouvrieres et [...] bien decidee ä s'associer aux
efforts faits dans ce but par la Societe philanthropique»,

la Municipality propose de mettre ä

disposition, contre une faible redevance annuelle, un
terrain que la Commune possede en Copet qu'en
definitive, la Societe prefere acquerir. Elle y eleve
en deux temps quatre petits immeubles de huit
logements chacun, aujourd'hui demolis287.

Le preavis relatif ä ia ratification de la vente de

cette parcclle donne l'occasion aux autoritcs d'ex-
poser la politique municipale en matiere de
logements ouvriers:
«A reiterees fois, quelques membres du Conseil ont emis le voeu

que la Commune s'intcresse ä la construction de maisons
ouvriörcs. Les ressources dont la Commune dispose ne lui per-
mettent pas d'affecter de gros capitaux ä cette oeuvre
philanthropique: la Municipality estime que la question des logements
d'artisans et d'ouvriers est du ressort de l'initiative particuliere:
la Commune pcut s'y interesscr d'une maniere indirecte, mais
son role n'est pas celui d'etre proprietaire de nombreux
immeubles locatifs. C'est dans ce sens que nous comprenons
cette question importante d'hygiene et de salubnte publique.»288

Cette operation et les negociations qui l'accompa-
gnent attirent l'attention sur le logement des classes

laborieuses. En 1899, six conseillers communaux
deposent une motion en faveur d'une enquete sur
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les conditions du logement dont le principe est
admis. Menee en ete de I'annee suivante, celle-ci
s'inspire de demarches similaires entreprises dans
d'autres villes suisses, en premier lieu ä Lausanne.
Elle porte sur le taux d'occupation des bätiments
et I'etat general de ceux-ci, les dimensions des loge-
ments et le coüt des loyers. Publies en fevrier
1901289. les resultats montrent notamment que 70
bätiments ne possedent pas l'eau courante et que
830 logements, «en raison du nombre de personnes
qui les habitent, ont moins de 15 metres cubes par
logeur; nombreux sont ceux qui n'ont que 3,4,5 et
6 metres cubes»290. Outre l'insalubrite de certains
appartements, l'enquete met en evidence «la penu-
rie des logements ä bon marche, avec loyer plus ou
moins en rapport avec le salaire des ouvriers et
petits employes»291. Poury remedier, le rapporteur,
le municipal Auguste von der Aa, preconise l'en-
gagement des pouvoirs publics:
«On objectera sans doute que ce serait entrer dans la voie du
colleclivisme que de vouloir exiger la construction et la mise
en location par l'Etat ou la Commune de maisons d'habitation:
soil, mais c'est la necessity meme. car dans ce domaine. 1'ini-
tiative privee ne saurait atteindre le but recherche que par I'in-
tervention de vrais et sinceres philanthropes. En effet, il est
incontestable que le point de vue primordial d'un proprietaire
ou d'une societe immobiliere quelconque, en edifiant une
construction de ce genre, est de faire produire au capital engage
un interet süffisant, tandis que les pouvoirs publics, disposant
le plus souvent dc terrains appropries ä une telle entreprise,
peuvent faire construire ä des conditions bien plus avantageuses
et moyennant une location modeste, quoique en rapport avec
la consequence du logement, des habitations ouvrieres et retirer
un interet raisonnable des sommes affectees ä ces immeubles.»292

Or le college municipal ne se rallie pas ä cette
maniere de voir: fidele aux principes enonces en
1899. il decide dene pas intervenir directement mais
de soutenir les institutions qui se creeront dans le
but de fournir des logements bon marche. Au cours
des deux decennies suivantes, les autorites n'ont pas
l'opportunite, ä notre connaissance, de mettre en
pratique cette politique; les logements collectifs
construits avant 1920 sont le fait d'entreprises stric-
tement privees. Meme 1'ensemble edifie par la SA
d'immeubles locatifs ä Vevey aux rues Steinlen,
Byronne et Coindet. dont la majorite des appartements

s'adresse ä des locataires ä revenus modestes
et qui offre une buanderie et des bains communs,
est une operation de type speculatif293 (fig. 136).
Toutefois la demande doit exister dans une ville ou
en 1905. les secteurs industries, metiers et construction

occupent 4800 personnes dont plus de 2000
femmes, soit le 65% de la population active. L'an-
nee 1906 voit bien la fondation d'une «association

pour la construction de maisons salubres ä bon
marche»294 qui, organisee en cooperative, «s'efforcera
de procurer ä ses membres des logements sains ä

des conditions aussi avantageuses que possible»295;

Fig. 44 Le Coquelicot. un des deux immeubles de logement
social communal realises au boulevard de Charmontey en 1930—

1931.

celle-ci se propose de construire des immeubles
locatifs ou des maisons familiales; elle envisage
aussi d'etudier la question des cites-jardins. Cette
association n'a semble-t-il rien realise; aucun des
projets conserves dans les archives de la police des
constructions ne porte sa signature.
Avec la crise economique des annees 1930 et l'ave-
nement du parti independant progressiste - parti
bleu - regroupant des dissidents du parti radical
sous la houlelte du syndic Gustave Chaudet. la
Commune entreprend. afin de fournir du travail
aux chömeurs, toute une serie d'investissements
tels l'achevement du quai, la construction du port
et des Galeries du Rivage. Elle va aussi edifier les
premiers logements ouvriers communaux.
A la fin des annees 1920. les autorites avaient mis
en place un Systeme d'aide ä la construction de
logements par l'octroi de prets hypothecates en 2e

rang ä taux reduit. Mais cette politique n'a pas les
effets escomptes car. d'une part, la Commune n'a
aucun moyen de contröler le prix des loyers et,
d'autre part, les particuliers construisent des
maisonnettes ä leur propre usage. C'est pourquoi la
Municipality propose en 1930 que la Commune
construise elle-meme. Qualifiee par le redacteur
du Bulletin technique de la Suisse romande de «nou-
velle pour notre contree et notre mentalite»296, la
demarche veveysanne constitue, selon lui. un «premier

pas peut-etre vers une politique du logement,
vers la solution d'un probleme qui merite, entre
tous, le nom de social»297. Deux immeubles locatifs

sont alors edifies au boulevard de Charmontey
en 1930-1931; ils comprennent 32 appartements
de 2 ou 3 chambres avec balcon (fig. 44). Vers la
meme epoque, la Societe philanthropique. deve-
nue entre temps SI de Copet, entreprend une
operation d'envergure en amenageant 59 appartements

ä loyer modere dans les anciennes usines
Ormond au quai Maria-Belgia298.
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